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Coordination romande: Un événement historique?
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|  Il y a 25 ans: Yalta j

g  II y  a aujourd’hui exactem ent vingt-cinq ans que se réunissaient à Yalta, g  

Ü en Crimée, les trois Grands: Churchill, Roosevelt et Staline (notre photo M 
H  archives) qui partagèrent à cette occasion le monde en « zones d’in- g

g  fluence » qui sont aujourd’hui encore la base de nom breux conflits g  

g  armés, mais en m êm e temps celle de nom breux états de « non-conflit »... g  

  .

Conseil fédéral: Les mesures 
«antisurchauffe» définitivement adoptées

C’est presque pour un événement 
historique que nous vous avons con
voqués, déclarait hier après midi en 
substance aux journalistes convoqués 
à l’aula du collège de l’Elysée, le con
seiller d’Etat neuchâtelois Jeanneret, 
en annonçant la nomination de M. 
Samuel Roller, un ancien Chaux-de- 
Fonnier habitant Genève, à la tête 
de l’Institut romand de recherches et 
de documentation pédagogiques, qui 
aura son siège à Neuchâtel et marque
ra la concrétisation des efforts visant 
à créer la coordination de l’enseigne
ment en Suisse romande.

Loin de nous l’idée de minimiser 
l'importance de l’événement et la va
leur de M. Roller. Au contraire, chaud 
partisan de l’harmonisation de l’ins
truction publique en Suisse romande, 
nous en sommes fort aise. Mais s’agit- 
il bien d’un événement historique ? Ne 
sommes-nous pas plutôt simplement 
en présence d’un nouveau pas en 
avant ? Nous ne faisons pas la petite 
bouche : la technique des petits pas, 
préconisée par le chancelier Brandt en 
Allemagne, est tout à fait défendable...

Car enfin, force nous est de cons
tater qu’à cette conférence de presse 
pour laquelle on avait convoqué plus 
de soixante journalistes et à laquelle 
participaient quatre chefs cantonaux 
de l’instruction publique — MM. Zuf- 
ferey (VS), Kohler (BE), Jeanneret 
(NE) et Chavanne (GE) — ainsi que 
les membres les plus importants de

■  RENOUVELLEMENT DU CON
TRAT COLLECTIF DANS L’INDUS
TRIE DU PAPIER. — Après de lon
gues tractations, les partenaires so
ciaux sont arrivés à un accord dans

Je lis dans le « Résistant à la 
Guerre » de janvier 1970:

« Daniel Redard, employé de 
commerce, Couvet, témoin de Jé- 
hovah: 4 mois d’emprisonnement 
avec arrêts répressifs, sans exclu
sion de l’armée. Le jeune témoin 
de Jéhovah déclara être prêt à ac
complir un service civil dirigé par 
des civils uniquement (...)

» Le grand juge Gonvers affir
ma qu’on se trouvait en présence 
de l’un de ces « orgueilleux qui in
terprètent les lois à la manière 
qui leur convient », qui jouissent 
des avantages de la société et ne 
veulent pas remplir les devoirs 
qu’elle attend d’eux. Ils disposent 
des moyens démocratiques pour 
changer les lois (sic) et, s’ils ne 
sont pas d’accord avec le statu quo, 
ils n’ont qu’à s’en aller. »

Aussi quelle idée, jeune homme, 
d’être objecteur de conscience! Vous 
auriez commis quelque délit de bri
gandage, éventuellement mâtiné de 
chantage, le tout sous prétexte de 
chasse aux homosexuels: au lieu 
de vous voir condamné par l’impi
toyable grand juge Gonvers, vous 
auriez été défendu par l’éloquent 
avocat, Me Gonvers, qui aurait su 
trouver les mots qu’il faut pour 
vous tirer d’affaire, et avec un peu 
de chance, vous auriez bénéficié 
du sursis. Le brigandage, jeune 
homme, il suffisait d’y penser. Car 
si la Suisse ne sait que faire d’ob
jecteurs, elle manque un peu de 
brigands connaissant leur métier.

... J’allais oublier: lisez la « Vieil
lesse », de Simone de Beauvoir!

Jeanlouis CORNUZ.

la Commission interdépartementale 
romande de coordination de l’ensei
gnement primaire (CIRCE), on notait 
un grand absent, M. Pradervand, 
grand maître de l’instruction publi
que vaudoise. Or, à lui seul, le canton 
de Vaud représente 36 °/o des popu
lations romandes, et M. Pradervand 
était le seul à pouvoir répondre à cer
taines questions.

Bien sûr, le chef de l’instruction pu
blique vaudoise s’était fait excuser et 
remplacer par M. Mottaz, son premier 
secrétaire. Ce n’est pourtant pas, nous 
semble-t-il, faire injure à ce dernier 
de dire qu’il ne paraît pas posséder 
à l’égard de la coordination scolaire 
cette foi qui soulève les montagnes.

Certes M. Pradervand avait une 
excuse valable : il siégeait avec la 
commission s’occupant du projet de 
statut des catholiques vaudois. C’est 
cette option même pourtant qui nous 
inquiète venant de la part de M. Pra
dervand, qui est un véritable homme 
d’Etat. Comment a-t-il pu préférer 
s’occuper d’un projet boiteux et qui 
aurait tout à gagner à être étudié à 
tête  froide après les élections, à une 
conférence qui semblait devoir mar
quer le couronnement de la coordina
tion scolaire romande ? Nous avouons 
ne pas comprendre. Car tout le mon
de sait que le temps presse pour har
moniser les programmes scolaires ro
mands et que nos enfants pâtissent 
tous les jours de la situation actuelle.

l ’industrie suisse du papier. Le con
tra t collectif, auquel ont été apportées 
des améliorations, a été prolongé de 
trois ans. Des augmentations du sa
laire de base et des prestations pour 
travail de nuit ont été enregistrées. 
Le droit aux vacances et les presta
tions sociales ont également été amé
liorés. En outre la fondation d’une 
commission paritaire a été approuvée. 
Cette commission aura pour tâche 
d’encourager l’information mutuelle 
des partenaires sociaux.

B  PROCÈS CONTRE «TRAVAIL».
— Le 28 novembre, l’hebdomadaire 
socialiste fribourgeois « Travail » pu
bliait un article au sujet du futur 
dépôt de déchets radio-actifs de Lossy 
près de Belfaux. L’auteur laissait en
tendre que M. Louis Barras, conseiller 
national à Lossy (ccs) avait été la 
cheville ouvrière de l’affaire, qu’il 
aurait manigancée par intérêt person
nel. S'estimant lésé, M. Barras a dé
posé une plainte pénale et l’affaire 
est venue mercredi pour une pre
mière audience devant le Tribunal 
correctionnel de -la Sarine. Félicien 
Morel, auteur de l’article, comparais
sait comme accusé, qui, entre-temps, 
avait refusé une proposition d’arran
gement. Des témoins sont venus dé
clarer que pour l’établissement du 
projet, on a pris des précautions in
habituelles, « plus grandes », dira l’un 
d'eux, « que pour la centrale atomi
que de Beznau ». La défense, ayant 
demandé l’audition d’un géologue, dé
légué de la Confédération, l’affaire 
sera reprise à huitaine pour plaidoi
ries et jugement.

■  BAMBIN TUÉ PAR UN TRAM. —
Un tragique accident s’est produit 
mercredi après midi à  Zurich, à la 
Friesstrasse dans le 11" arrondisse
ment. Une maman, tenant à la main 
son benjamin et accompagnée de son 
autre garçon, Guido Thueler, âgé de 
six ans, décida de traverser la rue. 
Elle avait déjà franchi les voies du 
tram, lorsqu’elle s’aperçut que le jeune 
Guido avait disparu — il avait été 
happé par une voiture. Le malheureux 
est décédé sur place.

i
Même la création de la cité universi
taire de Dorigny n’a peut-être pas 
l’importance que revêt cette coordina
tion. Certes, à cette réunion de presse, 
les conseillers d’Etat Chavanne et 
Jeanneret, et même le conservateur 
valaisan Zufferey apportèrent un bel 
enthousiasme. Ils dirent de fort bon
nes choses sur l’école romande. Divers 
membres de la CIRCE, qui comprend 
d’excellents éléments, en firent de mê
me. Nous avons été heureux d’ailleurs 
d’apprendre qu’on joindrait désormais 
aux travaux de ladite CIRCE les re
présentants des associations d’ensei
gnants.

Avec les bons éléments de la CIRCE, 
avec les chefs de département de l’ins
truction publique qui vont hardiment 
de l’avant, ce sont ces enseignants — 
il faut qn’ils en prennent tous cons
cience — qui doivent être désormais 
les moteurs de l’école romande, quitte 
à pousser, s’il le faut, conseillers d’Etat 
et secrétaires si ces derniers ne suivent 
pas le train.

Et il faut aussi que les parents, qui 
presque tous subissent d’une façon ou 
d’une autre, en la personne de leurs 
enfants le contrecoup direct ou indi
rect du manque de coordination sco
laire entre cantons romands, s’unis
sent et montrent qu’ils veulent qu’on 
aboutisse au plus vite. L’école roman
de, nous le répétons, c’est l’avenir.

Willy BRANDT

sur une analyse du groupe d’études 
de Paris de la Nouvelle société helvé
tique, le conseiller national James 
Schwarzenbach affirme, dans une 
communication à la presse, que le 
texte français de l’initiative « contre 
l’emprise étrangère » contient « des 
omissions et des imprécisions ».

Interrogé à ce sujet, lé service de 
traduction de l’administration fédérale 
assure que cette critique est « large
ment injustifiée ». Il appartiendra tou
tefois aux conseils législatifs de déci
der si le texte doit être modifié, 
a  POUR UN PEU D’ARGENT DE 
POCHE... — Des inconnus se sont in
troduits, à la fin de la semaine der
nière au secrétariat de l’Université 
de Berne, et après avoir bouleversé 
les armoires et les tiroirs de la chan
cellerie, n ’ont emporté pour tout bu
tin qu’une petite somme d’argent li
quide. Il semble qu’aucun document 
n’ait été volé. Ce cambriolage, rendu 
public mercredi, seulement, semble 
ne pas avoir eu d’autre but que de 
procurer à ses auteurs un peu « d’ar
gent de poche ». En effet, le bureau 
de la chancellerie ne contient que ra
rement de plus grosses sommes d’ar
gent liquide.
■  POLLUTION DES EAUX: ENTRE
PRISE INCORRIGIBLE. — Dans une 
lettre adressée le 16 janvier au Gou
vernement soleurois, l’exécutif bernois 
se plaint que les eaux usées de la 
fabrique de cellulose d’Attisholz S. A. 
polluent fortement l’Aar et demande 
à ce qu’il soit mis fin à cet état de 
chose aussi rapidement que possible. 
Les experts du Service fédéral de la 
protection des eaux étaient interve
nus à plusieurs reprises depuis 1967.
■  CFF : RÉSULTAT FAVORABLE. 
— Les chemins de fer fédéraux ont 
publié les résultats approximatifs 
pour l’année 1969. Les chiffres défi
nitifs ne seront connus qu’en mars. 
Ces résultats approximatifs font ap
paraître un excédent des produits 
d’exploitation de 372,7 millions de 
francs, soit 65,7 millions de francs de 
plus qu’en 1968.

Les mesures « antisurchauffe » ont 
été définitivement adoptées mercredi 
par le Conseil fédéral, qui tenait sa 
première séance de travail « au com
plet », soit avec MM. Pierre Graber et 
Ernst Brugger. Ce programme con
joncturel sera commenté ce matin au 
cours d’une conférence de presse par 
M. Celio, chef du Département des fi
nances. L’élément principal du dispo
sitif, un dépôt de 5%  frappant les 
exportations, fait l’objet d’un message 
au Parlement. Les autres (réductions 
douanières, ajournement de construc
tions, restrictions pour la vente à cré
dit, etc.) sont de la compétence du 
gouvernement.

Le Conseil fédéral a d’autre part 
poursuivi l’examen de la nouvelle ré
glementation de la main-d’œuvre

Plus de la moitié des communes 
zurichoises ayant déjà fait usage du 
droit de vote et d’éligibilité des fem
mes introduit le 14 septembre 1969, 
le Conseil d’Etat envisage de soumet
tre au Grand Conseil un nouveau 
projet portant modification de la 
Constitution cantonale et plaçant hom
mes et femmes sur un pied d’égalité 
en matière politique sur les plans 
cantonal et communal. D’autre part,

Les petits à-côtés des 
grandes manœuvres

BOMBARDEMENT PAR HASARD
Le Département militaire fédé

ral communique qu’une bombe 
d’exercice de 7 kilos a crevé, mer
credi à 11 h., le toit d’un hangar 
vide, à Meggen, dans le canton de 
Lucerne. A part le toit percé, la 
bombe n’a heureusement pas fait 
d’autres dégâts, ni de victimes. 
L’engin d’exercice, qui ne conte
nait pas d’explosif, s’est probable
ment détaché d’un appareil mili
taire pour des motifs encore in
connus.

MASSACRE D’AUTOROUTE
Pendant les manœuvres d’au

tomne, les blindés ont causé pour 
300 000 fr. de dégâts sur la route 
nationale 1 entre Rothrist et Lenz- 
bourg et les frais de réparation sont 
à la charge du DMF, a déclaré le 
Conseil d’Etat argovien en réponse 
à une petite question, qui a précisé 
fort utilement et très à propos que 
la nationale 1, bétonnée à cet en
droit, n’avait « pas été construite 
spécialement pour le passage de 
tels engins »!

étrangère. Une décision est attendue 
avant la session de mars. Il a en outre 
adopté trois messages proposant:

— une révision de la loi sur l’as
surance maladie, en vue d’adapter le 
gain pris en considération dans l’as
surance accidents obligatoire;

— une révision de la loi sur l’assu
rance invalidité en vue de mieux ré
gler le versement des subsides pour la 
formation scolaire des enfants handi
capés;

— des mesures pour encourager 
l’exercice de la pêche professionnelle 
en Suisse (il y a actuellement 680 pê
cheurs).

Enfin, le Conseil fédéral a porté de 
400 000 à 550 000 fr. la subvention ac
cordée au Ciné-Journal suisse.

si le peuple suisse était appelé cette 
année encore à trancher — ainsi que 
le suggère le Conseil fédéral — la 
question de la révision de l’article 74 
de la Constitution fédérale relative à 
l’introduction du suffrage féminin en 
matière fédérale, il est prévu que les 
électeurs zurichois seraient appelés à 
se prononcer simultanément sur un 
projet cantonal.

Saint-Gall :
Les Pères-la-Pudeur 

n’en démordent pas...
La Commission d’enquête du Con

seil de l’éducation saint-gallois a pris 
la défense de la direction de l’Ecole 
cantonale. M. Willy Herrmann, chef 
du Département de l’instruction pu
blique, a déclaré que les deux élèves 
qui avaient entretenu des relations 
intimes ont été exclus de l’école pour 
ce motif. Si les parents de la jeune 
fille l’avaient volontairement retirée 
de l’établissement scolaire, il n’en fui 
pas de même de ceux du jeune 
homme, qui dut être formellement 
exclu.

Neuf élèves avaient alors formé 
le groupe « action cœur rouge » et 
prirent position dans une circulaire. 
Ils furent réprimandés par la direc
tion de l’école, qui, là aussi, est sou
tenue par la Commission d’enquête.

H m. TORCHE RÉÉLU. — Dans sa 
séance de mercredi matin, le Grand 
Conseil fribourgeois a reconduit le 
mandat de député au Conseil des 
Etats de M. Paul Torche, actuellement 
président de cette assemblée, par 
85 voix sur 95 bulletins valables, 120 
bulletins rentrés et 125 distribués.

Cela s’est passé dans notre pays
H l e s  r a t io c in a t io n s  d e  j .
SCHWARZENBACH. —  Se fondant

Zurich: Bientôt le suffrage féminin cantonal?
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1 PRIX COOP + T I M B R E S  COOP =  Q U A L I T É C O O P

S A U C IS S O N S  2 . -
du Jura (Fortissimo) env. 250 g.

J A M B O N
restaurateur

GRATINÉ, NATURE, EN SAUCE... 
VENDREDI ET SAMEDI:

1.25
100 g.

Filets de cabillaud 1.60
Gold Star le paquet 

au lieu de 1.75

LE KILO 1.30
A L'HEURE DU THÉ, 

PRÉSENTEZ...

VENDREDI:

TOURTE SACHER 3.-
SAMEDI:

TRESSE RUSSE 1.75

¥ TROUSSEAUX!!!
BLANC CLASSIQUE OU MODERNE DE COULEUR

£d. 'ÿsütbsüi £
Léopold-Robert 40 —  Téléphone 217 92 

LA CHAUX-DE-FONDS

VENTE DE BLANC
iXu- iO •

autorisée par la Préfecture du 26 ja n v ie r au 7 fé v rie r 1970 

1 0 % SUR TOUS LES ARTICLES DE TROUSSEAU
* <*» i * j î —* * t. t s .

L Actue llem ent, jo l i  cho ix  de nappes rondes e t ova les en coton 
dem i-fil e t f il,  toutes dimensions A

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
30 janvie r 1970

Promesse de mariage
Bakhtiar-Bakhtiarl Farhad, économiste, st 

Vogt Marianne-Andrée.

Mariages
Harri Alain-Frédéric, dessinateur, et Vogt 

Sylvia.
Ben-Amor Abderrazak, électricien, et Hen* 

net Claude.
Décès

Stalder née Hoch Luzia-Pauline, ménagère, 
née le 20 décembre 1886, veuve d'Emil-Albert 
(Réformation 19).

Ruchti René-Ernest, industrie l, né le 30 no
vembre 1896, époux de Marie-Louise née Bo- 
zonnat (Grenier 30bis).

Schenk A li, manœuvre, né le 3 mai 1915, 
époux d'Hélène née Carnal (Ravin 11).

2 février 1970

Naissances
Mann Simone-Léa, f ille  de Bernhard, tech

nicien d 'exp lo ita tion , et de Mirjam-Emilie 
née Spross.

Steiger Patrick, fils  de Kurt, commerçant, 
et d'Anna née Centanni.

Rickenmann Aurelia-Valérie-Hélène, f ille  de 
Jôrg-Werner-Friedrich, éducateur, et de Mi- 
chèle-Anne-Marie née Rudaz.

Promesses de mariage
Roeck Jean-Claude, grutier, et Derail Da- 

nielle-Marguerite-Emmanuelle.
Imhoff Georges-André, courtier, et Dubois 

Jacquel.ine-Marguerite.

Mariage
Carmlnatl Anselmo-Roberto, électricien, et 

Wittmer Monique-Sylviane

Décès
Béchîr née Meyer Marie-Pauline, ména

gère, née le 4 septembre 1906, épouse de 
Joseph (Courchavon).

Schnegg née Ducommun Edith-Emma, ména
gère, née le 23 ju in  1902, épouse de Paul- 
Adrien (Parc 79).

Boillat Paul - François, décolleteur, né le 
16 janvier 1888, époux d 'A lice née Christen 
(Doubs 5).

Heimann Üean-Henri, horloger, né le 24 mai 
1902, époux de Pauline-Olga née Lauener 
(Numa-Droz 193).

sicc
LA SOCIÉTÉ SUISSE DES 
EMPLOYÉS DE COMMERCE

engagerait pour son secrétariat 
romand, à NEUCHATEL

un rédacteur-traducteur 

un employé de commerce
Emplois intéressants e t variés pour des co llab o 
rateurs qua jifiés, connaissant parfa item ent le fran
çais et l'a llem and, e t aptes à s 'adapter rap ide 
ment aux travaux très d ivers d 'une association 
pro fessionne lle .

Excellentes cond itions de  trava il, bons salaires et 
avantages sociaux. Semaine de cinq jours.

Date d 'en trée  en service: 1er avril 1970 ou à con
venir.

O ffres de services à adresser au secrétaria t romand 
de la SSEC, case posta le  31807, 2001 Neuchâtel.

VILLE DE 
LA CHAUX-DE-F0NDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les artic les 
64 et suivants de  la lo i sur les cons
tructions du 12 fé v rie r 1957, m et à 
l'enquê te  pu b liqu e  le p ro je t suivant: 
RUE DU NORD 70-72: M. Pierre Lieber- 
herr (MM. Vuilleum ier & Salus, arch i
tectes:

transform ation et exhaussement du 
bâ tim ent existant.

Les plans peuvent ê tre  consultés au 
bureau de la Police du feu e t des 
constructions, 2e étage, M arché 18, 
du 29 ja n v ie r au 13 fé v rie r 1970.
Toute personne estim ant son d ro it 
d 'op po s itio n  ju s tifié  adressera par 
le ttre  sa réclam ation au Conseil com
munal dans le dé la i m entionné ci- 
dessus.

CONSEIL COMMUNAL

w k  VILLE DEm  LA CHAUX-DE-FONDS

Abonnez-vous à notre journal!

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les artic les 64 
et suivants de  la lo i sur les construc
tions du 12 fé v rie r 1957, met à l'en 
quête pu b liqu e  le p ro je t suivant: 
ÉPLATURES-GRISE 7: Intercom munale 
Gaz-Energie S.A. (MM. Hirsch et Hess, 
ingénieurs): 

construction de 6 réservoirs aériens 
en tô le  d 'ac ier, de  10 400 m5 chacun. 
Dernière é tape  du dépô t d 'hyd ro 
carbures de la Bonne-Fontaine.

Les plans peuvent ê tre  consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2e étage, M arché 18, du 
5 au 20 fé v rie r 1970.
Toute personne estim ant son d ro it 
d 'op po s itio n  ju s tifié  adressera par 
le ttre  sa réclam ation au Conseil com 
munal dans le dé la i m entionné ci- 
dessus. CONSEIL COMMUNAL

ÉTAT C IV Il DU LOCLE
30 janvier 1970 

Mariage
Chatagny Daniel-Blaise, cuisinier, et Biel- 

mann Antoinette.
Décès

Robert Laure-Emma, ménagère, née le 19 
mai 1886 (M.-A.-Calame 11).

Matthey C lotllde-M arguerite, régleuse, née 
le 11 ju in  1913 (Collège 11).

2 février 1970
Naissance

Romano Domenico, fils  de Rorasio, ouvrier 
sur cadrans, et de Maria-Concetta née An- 
g iu lli.

Décès
Robert Charles-Marcel, menuisier retraité, 

né le 4 septembre 1892, époux de Blanche- 
Adèle née Girardet.

CO lO- o l
Entrepôt 
régional Coop
Rue du Commerce 100 

IA  CHAUX-DE-FONDS

cherche

CHAUFFEURS POIDS LOURDS
(Les offres de personnes en possession d'un pe r
mis pour véh icu les légers et désirant apprendre 
la profession de chauffeur de po ids lourds sont 
acceptées pour examen.)

BOULANGER 
BOULANGER-PÂTISSIER 
OU PÂTISSIER
PERSONNEL FÉMININ
pour travaux d 'em ba llage  et d 'é tique tage  
(éventue llem ent dem i-journée)

Entrée im m édiate ou pour da te à convenir. 
N a tiona lité  suisse, ou étrangère  avec perm is C 
ou hors plafonnem ent.

Pour le printemps 1970:

APPRENTI® DE COMMERCE
(form ation secondaire désirée)

Faire offres au bureau du personnel ou prendre 
rendez-vous au té l. (039) 3 51 51.

LIVRES
d'occasion tous genres 
anciens et modernes 
Achat, vente, échange 
— Librairie, place du 
Marché, tél 2 33 72.

FEU:  18

POMPES FUNEBRES Té l. (OS!) S 43 « I

ARNOLD WÀLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

Epargne 20 Jour et nuit

Cercueils ■ Formalités ■ Transports 
Prix modérés

L o t e r i e  R o m a n d e  0

nûu que jfjouM i/
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E d i t o r i a l

Travail égal - 
salaire égal

La Grande-Bretagne vient d’a
dopter le principe de l’égalité de 
rémunération entre les travailleurs 
fém inins ou masculins à travail et 
responsabilités égales.

Ainsi, elle se rallie à la conven
tion numéro 100, m ise sur pied, en 
1951, par l’Organisation internatio
nale du travail, convention qui pré
voit expressément, comme la re
commandation qui la complète, 
l’égalité de rémunération.

Si en 1960, la Suisse ratifia une 
autre convention de l’Organisation 
internationale du travail tendant à 
supprimer toute discrimination en 
m atière d’emploi et de profession, 
en particulier en raison du sexe  
des travailleurs, notre pays refusa 
de se rallier à la première conven
tion prévoyant explicitem ent l’éga
lité de rémunération à travail et 
responsabilités égales.

L’objection fut de dire qu’il 
n’était pas possible de ratifier une 
telle convention tant que l’état de 
fait s’en écartait par trop. En e f
fet, la différence de rémunération 
atteint 30 à 40 u/o suivant les pro
fessions.

Cette manière de voir les choses 
n’a guère fait avancer le problème. 
La différence de rémunération est 
toujours importante et n’est pas 
près d’être comblée à moins qu’une 
action énergique, une impulsion  
particulière ne soit donnée.

C’est dans ce sens que le Parti 
socialiste genevois a déposé devant 
le Grand Conseil genevois une m o
tion demandant au Conseil d’Etat 
d’user du droit d’initiative canto
nal auprès des Chambres fédérales 
afin d’inviter celles-ci à ratifier la 
convention numéro 100 de l’OXT, 
ainsi qu’à introduire dans le Code 
des obligations de nouvelles dispo
sitions légales relatives à l’égalité 
de rémunération.

Alors que le Conseil fédéral vient
I de proposer l’introduction du su f -  
j frage fém inin sur le plan fédéral, 

il est indispensable qu’un vaste 
m ouvem ent se crée pour revendi
quer sim ultaném ent la  ratification  
de la convention de l’OIT relative 
à l’égalité de rémunération.

Cette ratification devrait per
m ettre de mettre plus rapidement 
fin à une différence de traitement 
qui profite à l’économie privée — 
dans certains cas aussi à l’économie 
publique — parce qu’elle n’a pas à 
payer le coût normal de la main- 
d’œuvre féminine, mais que con
damne l’équité.

P. WYSS-CHODAT

Quand les agglomérations 
poussent trop vite

Certaines localités, qui connaissent 
une rapide industria lisa tion , vo ien t 
aussi le nom bre de leurs habitants  
s ’accroître à un ry th m e  qui pose une  
fou le  de problèm es. E ntre beaucoup  
d ’autres, celui des raccordem ents té 
léphoniques a trouvé sa solution par 
la m ise en service de centrales m o
biles provisoires, com m e celle dont 
notre photo m ontre l’in térieur, in s ta l
lée à W allisellen, et qui a une capa
cité de m ille  raccordem ents.

Inusable, économique et capable d’atteindre des 
vitesses fabuleuses, tel est le moteur ionique que 

la Nasa a lancé hier autour de la terre
A ctuellem ent, pour a rrach e r un  en 

gin spatia l à  l ’a ttrac tio n  te rre s tre , on 
do it ob ligato irem ent dépenser une 
énorm e m asse d ’énergie en u n  tem ps 
ex trêm em en t b ref. A insi l ’énergie dé
ployée p a r  le  p rem ier é tage de S a 
tu rn e  5 — fusée u tilisée pour les la n 
cem ents d ’Apollo — est égale à celle

de 92 000 locom otives ou 500 000 gros
ses vo itu res am éricaines.

On a rriv e  à un  tel ré su lta t en p ro 
cédan t à la  com bustion quasi explo
sive d 'une  im portan te  charge de p ro- 
pergol. De cette  m anière, on peu t p la 
cer un  sa te llite  su r o rb ite  te r re s tre  ou 
lan ce r une sonde dans l ’espace. Lors

d ’un  vol, il su ffit d ’une légère accélé
ra tio n  — m êm e m inim e — pou r tra n s 
fo rm er la  tra jec to ire , p a r  exem ple 
pou r q u itte r  une  o rb ite  lu n a ire  et 
p rend re  le  chem in de la te rre . N éan
moins, il sem ble avan tageux  de pos
séder un  m oteur léger d éb itan t une 
énergie m odeste m ais d ’une m anière

continue, su r to u t si l ’on désire  en tre 
p ren d re  un  long voyage sidéral. C’est 
pourquoi en  ju ille t 1964, la  NASA a 
lancé une fusée don t le d ern ie r étage 
é ta it équipé de deux m oteurs ioniques 
(«Sert 1») afin  d ’é tud ie r la  «navigation 
spatia le  au  long cours ».

L ’expérience ay an t apporté  un  en 
seignem ent particu liè rem en t positif, la  
NASA rééd ite  la  ten ta tiv e  avec « S ert
2 », un  vaisseau  équipé de deux  m o
teu rs à ions qui a été lancé p a r  une 
fusée T hor A gena D au to u r de la  
te rre , à une a ltitude  de 993 kilom ètres.

Dès sa m ise en  orbite, les m oteurs 
ioniques seron t m is en fonctionnem ent 
e t l ’on analysera  soigneusem ent leu r 
com portem ent.

Qu'est-ce qu'un moteur 
à ions ?

Ce type de m oteur éjec te  un  cou ran t 
d ’ions positifs comm e s’il s’agissait de 
gaz b rû lés p a r  la  com bustion de p ro - 
pergols classiques. Ces «combustibles» 
sont des m étaux , dans les m oteurs de 
«Sert 2»; il s ’ag it de caesium  e t de m er
cure ; ils son t portés à l ’é ta t gazeux 
p a r  de l’énergie é lec trique puis dirigés 
vers une cham bre d ’ionisation  où « t r a .  
vaille » u n  cham p m agnétique. L ors
q u ’un élec tron  lib re  a reçu  une grande 
énergie cinétique sous l ’influence d ’un 
cham p m agnétique e t q u ’il h eu rte  un 
atom e gazeux, il cède à ce d ern ie r une 
p a rtie  de son énergie. On d it alors 
q u ’il y  a eu ionisation, c’e s t-à -d ire  
é jec tion  d ’un  élec tron  périphérique  
sous l ’effet de choc. L ’atom e gazeux 
qui p a r ce processus v ien t de perd re  
une charge négative se tro u v e  dès lors 
chargé positivem ent. Cet « atom e » est 
a lors nom m é ion positif. L ’ion positif 
passe alors dans un  cham p élec tro
sta tiq u e  où il est accéléré ju sq u ’à une 
v itesse considérable et, enfin , il est 
é jec té  dans une  tu y ère  de poussée. 
,„_Çe systèm e compléxË'.e^t — une  fois 
que tous les é lém ents o n t' é té  soigneu
sem ent mis en p lace — aussi sim ple 
q u ’u n  m o teu r fusée norm al. I l a  en 
o u tre  comm e avan tage  im p o rtan t le 
fa it  qu ’il ne com porte aucune pièce 
m obile et que dès lo rs il est v é ritab le 
m en t inusable. G râce à la  v itesse  
d ’éjection des ions, le  rendem en t d ’un  
tel m o teu r est in fin im en t p lus g rand  
que celui des m oteurs classiques d ’a u 
ta n t q u ’il ne consom m e que très peu 
de com bustible.

E n théorie, rien  ne s’oppose dans le  
cad re  de nos connaissances actuelles 
à ce q u ’un  tel m oteur fonctionne p lu 
sieu rs mois. Ju sq u ’à p résen t, il n ’a  ja 
m ais fonctionné p lus de so ixan te  m i
nutes, ca r on d ev a it fréquem m ent 
rem p lacer certa in s constituan ts. De 
plus, la  faib lesse des poussées déve
loppées p a r  un  m o teu r ionique le rend  
in opéran t dans l ’a tm osphère te rrestre . 
P a r  contre, dans l ’espace les données 
son t très d ifféren tes. Si l ’on fa it fonc
tionner u n  m oteur ionique en  dehors 
de l ’a ttrac tio n  te rre s tre , on a  calculé 
q u ’une poussée con tinue de 500 g ram 
m es p eu t em m ener un  engin  à  une 
v itesse de l ’o rd re  de 160 000 km /h., 
pour a u ta n t que le m oteur fonctionne 
d u ra n t p lusieu rs mois.

Vers les espaces 
intersidéraux ?

L ’expérience am éricaine se ra  donc 
suiv ie avec passion p a r  les m ilieux 
scientifiques. C ar la  m a îtr ise  d ’u n  tel 
m o teu r o ffrira , à  long term e, la  possi
b ilité  d ’en trep ren d re  des voyages lo in 
tains... au -d e là  de M ars e t ju sq u ’aux  
confins du  systèm e solaire.

P en d an t la  m ission de « S e rt 2 », u n  
des m oteurs à ions fonctionnera con ti
nuellem en t d u ra n t six  mois. L ’au tre  
se ra  m is en  m arche  p a r  la  suite.

L ’énerg ie  é lec trique indispensable 
au  fonctionnem ent des m oteurs se ra  
fou rn ie  p a r  deux  énorm es panneaux  
solaires (6 m. 30 su r 1 m. 50), les p lus 
g rands jam ais  expédiés dans l ’espace, 
qui con tiennen t 33 000 cellules so laires 
susceptib les de tran sfo rm er l ’énergie 
so laire  en énerg ie  élec trique. Selon 
les spécialistes, à  bo rd  de « S ert 2 », 
l ’accélération  élec trique  des ions, leu r 
n eu tra lisa tion  e t le u r  expulsion s ’ef
fec tueron t à la  sortie  à une v itesse de 
l ’o rd re  de 80 000 km /h. Il s ’ag it m ain 
ten an t de vo ir com m ent ce tte  poussée 
se tra d u ira  pou r un  engin m is su r o r
b ite  au to u r de n o tre  globe.
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Un «traveller's cheque» 
en francs suisses
C’est h ier que le nouveau « tra -  
ve lle r’s cheque  » de l’A m erican  
E xpress libellé en francs suisses 
a été m is en circulation. Son  lan
cem en t résu lte  d ’une coopération  
de VAm erican E xpress C om pany  
avec la Société de Banque Suisse, 
le C rédit Suisse, l’U nion de B an
ques Suisses, la Banque Populaire 
Suisse et la Banque C antonale de 
B erne représen tan t les banques 
cantonales suisses. Ce m oyen  de 
pa iem en t est délivré  dès au jour
d ’hui, libellé en francs suisses, 
dans les banques susm entionnées  
ainsi qu ’auprès de VAm erican E x 
press et dans des centaines de 
bureaux de ven te  en Suisse et à 
l’étranger, dont le nom bre s’élè
vera  progressivem ent à 60 000. 
N otre illu stra tion  représente le 
prem ier « traveller’s cheque» ém is 
par l’A m erican  E xpress il y  a 
80 ans et le plus récent daté du  
4 fé v r ie r  1970. Les « traveller’s 
cheques » sont vendus en cou
pures de 50, 100, 200 et 500 francs 
suisses.

ECO • ÉCHOS • ÉCO • ÉCHOS • ÉCO • ÉCHOS « ECO •
EFFRAYANTE PROGRESSION DES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE

A u  cours de l’année 1969, on a signalé à la police 
68 040 accidents de la circulation routière, soit 5529 de 
p lus qu ’en 1968. L e nom bre des blessés se ch iffre  à 
34 100 e t dépassë de 1943 celui de l’année précédente. 
Q uant au to ta l des m orts, il se m onte à 1575, c’est- 
à-dire à 133 de p lus qu ’en 1968. L e ta u x  d’accroisse
m e n t du  nom bre  des accidents a tte in t presque 9 °lo. 
C’est le p lus é levé que l’on a it enregistré depuis d ix  
ans. La progression (6 °/o) est égalem ent p lus m arquée  
que p récédem m ent pour les blessés. Le phénom ène le 
p lus grave reste tou te fo is le fa it que la circulation  
routière  n ’ava it jam ais é té si m eurtrière . A lors qu ’il 
avait légèrem ent d im inué  en 1968, le nom bre des acci
den ts m ortels s’est accru de 9 °lo, soit dans la m êm e  
proportion  que celu i des accidents.

APPEL ARABE AU BOYCOTTAGE

Le Conseil de l ’u n ité  économ ique a rab e  a décidé de 
d im in u er les im porta tions en p rovenance de pays sou
te n a n t Israë l. Le conseil recom m ande aux  pays arabes 
de p rocéder à la  réo rien ta tio n  de le u r  com m erce vers 
les pays du  cam p socialiste e t les « pays am is ay an t 
adopté  une  a ttitu d e  équ itab le  dans le conflit du 
P ro ch e-O rien t ». I l a enfin  décidé la  création  d ’un  
organism e a rab e  d ’av iation  reg ro u p an t tou tes les com 
pagnies actuelles e t a recom m andé la  création , dans 
u n  déla i de deux  m ois, d ’une  com pagnie m aritim e 
arabe.

UN BÉNÉFICE RECORD

La U nited  C alifornia B ank  de Bâle a augm enté son  
bénéfice ne t de 40 °/o en 1969, annonce la W estern  
B ancorporation de Los A ngeles (E tats-U nis) dans u n  
com m uniqué. Ce bénéfice a donc passé de 45,4 m il
lions à 63,9 m illions de dollars. Les actions on t dug- 
m en té  de 2,13 dollars à 2,98 dollars chacune. Le total 
du bilan de cet holding bancaire am éricain  s’est 
élevé de 9,79 m illions à 10,62 m illions de dollars.

U R ANIUM  AUTRICHIEN

De l’u ran ium  a é té  découvert dans la région de 
F ieberb runn , au  Tyrol, a fa it savo ir le  d irec teu r d e 
l ’In s titu t de m inéralogie e t de p é trog raph ie  d ’Inns- 
b ruck . S u r un te rra in  de d ix  k ilom ètres de  long, ce r
ta ins locaux ont é té  découverts don t la  ten eu r rad io 
ac tive se ra it de 1 à  2 %  d ’u ran ium , c’e s t-à -d ire  d ix  à 
v ing t kilos p a r tonne de m inerai. C’est le p rem ier lieu 
en A utriche  où l’on découvre des gisem ents aussi 
riches. Toutefois, on ne  p eu t encore donner aucune 
ind ication  su r la v a leu r économ ique des substances 
rad io -ac tives découvertes.

TANT Q U 'O N  PEUT VENDRE QUELQUE PART...

L ’u tilisa tion  de d eu x  insecticides a été in terd ite  au 
Japon dans les régions agricoles, particu lièrem ent les 
régions d’élevage de bétail (vaches surtou t) et de p lan 
ta tions de riz. S ix  fabricants de produits chim iques  
agricoles ont alors arrêté la production de ces d eux  
insecticides pour le m arché in térieur, m ais la produc
tion  destinée à l’exporta tion  se poursuit...

VERS L'AUTOM ATISATION DES CCP

Les PT T  é tu d ien t ac tue llem en t un  p ro je t d ’au tom a
tisa tion  du service des chèques postaux, qui p e rm e ttra it 
de tr a ite r  d irec tem en t les docum ents o rig inaux  à l ’aide 
d ’un  o rd in a teu r basé su r le  p rincipe de la  lec tu re  
optique. C ette  étude d ev ra it ê tre  te rm inée  l ’an  p ro 
chain, m ais ce n ’est guère  av an t 1975 que l ’au tom ati
sation  p o u rra  ê tre  réalisée. C ependant, de nouvelles 
form ules de versem en t se ra ien t in trodu ites déjà  en 
1973. En Suisse, 400 000 com ptes de chèques postaux  
son t ac tue llem en t gérés p a r  25 offices des PTT. Le 
serv ice a dé jà  é té  fo rtem en t m écanisé grâce au m icro
film  e t à la  télévision industrie lle , m ais il est m ain 
te n a n t nécessaire  de passer à l ’au tom atisation . C elle-ci 
ex igera  des changem ents dans la  com position e t le  
fo rm at du m anda t de paiem ent, du  bu lle tin  de verse
m ent, de la  ca rte  de versem en t e t du liv re t de récé
pissés. Les a ttesta tions de récep tion  de la poste se ra ien t 
rem placées p a r  des listes de  débits.

LA CHIM IE RESTE PAYANTE

Les ven tes du groupe Sandoz (y com pris W ander) se 
sont inscrites pour 2,5 m illiards de francs en 1969, soit 
290 m illions de p lus que Vannée précédente. L e ta u x  
de progression a tte in t 13,2 %. L e développem en t du  
bénéfice n e t n ’est pas précisé, m ais le d ividende bru t 
de l’année précédente  su r le capital, porté  à 150 m il
lions de francs en avril 1969, sera m a in tenu  à 62 fr . 50, 
pour chaque action n o uve llem en t d ivisée d ’une  va leur  
nom inale  de 250 fr . Q uant au ch iffre  d ’affa ires des 
sociétés du groupe G eigy pour 1969, il s’é lève à 3,16 
m illiards de francs, contre 2,73 m illiards en 1968. C ette  
augm enta tion  de près de 430 m illions (environ 16 °/o) 
dépasse les pronostics. Ici aussi, div idende inchangé de 
44 fr . par action et par bon de participation, sur le 
capita l-actions de 92 m illions, ainsi que sur le capital 
bons de participation  de 18 m illions, créé l’an dernier.

LE POULS D'UN GÉANT

Les ré su lta ts  de  l ’exercice 1969 de M igros son t les 
su ivan ts: le  ch iffre  d ’affa ires des 13 coopératives r é 
gionales a tte in t 2943 m illions de francs, soit une  p ro 
gression de 11,5%. Le ch iffre  d ’affa ires de l ’ensem ble 
du « groupe » M igros se m onte (sans la  B anque Migros) 
à  3399 m illions de francs, le  poste le p lus im p o rtan t 
é tan t, après les coopératives, l ’agence de voyage H otel- 
p lan  (165,6 millions), su iv ie de la coopérative M igrol 
(161,8 m illions), des éditions Ex L ibris (37 millions), de 
la  com pagnie d ’assurances S ecura (18,1 m illions), des 
écoles-clubs (12 m illions), etc. L ’effec tif des coopéra- 
teu rs, qu i a peu  varié, a tte in t 841 231 m em bres. M igros 
dispose de 448 m agasins, 132 cam ions-m agasins e t 46 
m agasins spéciaux (dont 20 ■« Do it  yourself »). L ’effec
tif  des co llabora teu rs de l ’ensem ble du groupe est de 
28 707 personnes (2355 à la  fin de la  guerre), don t 
20,5 %  d ’étrangers. D ans les en trep rises  de  production, 
la  p a r t des é trangers  a tte in t 42,9 % . N otons enfin  que 
M igros a écoulé en 1969 127 590 m ontres pou r hom m es 
e t pour dam es, réveils, pendules, v a la n t 7,8 m illions 
de francs, e t  que, d ’au tre  p art, M igros absorbe à elle  
seule u n  cinquièm e de la production  agricole suisse, 
soit 833 m illions de francs.
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C A N T O N  I»! C i K N E V t

SECTION VERNIER—CHATELAI
NE—AIRE : Assemblée générale an
nuelle. — Jeu d i 5 fév rie r 1970, à 
20 h. 30, à la  B uvette  de B alexert, ave
nue du Pailly . T rès im portan t.

COMITÉ DIRECTEUR : Séance
extraordinaire. — Lundi 9 fév rie r  1970, 
à  20 h. 30, au  Café Brazil, place C or- 
nav in  2, p rem ier étage. Les m em bres 
du bu reau  son t convoqués pour 
19 h. 45.

SECTION GENÈVE RIVE DROITE : 
Comité. — Jeud i 12 février, à 20 h. 30, 
au sec ré ta ria t du PSG. P résence de 
tous indispensable.

CANTON DE NEUCHÀTEL

COMITÉ CANTONAL DU PARTI 
SOCIALISTE NEUCHÂTELOIS. —
R éunion jeud i 5 fév rier, à 20 h., à la 
M aison du Peuple  de La C haux-de- 
Fonds.

FONTAINEMELON: Conférence. —
Le P a r ti  socialiste de Fontainem elon 
organise jeu d i 5 fév rier, à  20 h. 15, 
à la  M aison de com m une, une  con
férence pub lique  p a r  M. J .-F . A ubert, 
p ro fesseu r à l ’U niversité, su r le  su 
je t: « Le citoyen face aux  au to rités  ».

LA CHAUX-DE-FONDS. — Souper 
de la  section, sam edi 21 fév rie r, à  19 h., 
au  City. R éservez ce tte  soirée!

Congrès statutaire 
du Parti socialiste 

neuchâtelois
Samedi 21 février, à 14 h. 15, à la 

Maison du Peuple de La Chaux-de- 
Fonds.

CANTON DE VAUD
LAUSANNE : Retour des initiatives.

— Les in itia tives sociales du  PSS 
sont à re to u rn e r  à case v ille  1975, 1002 
L ausanne, p o u r le  6 fév rier. Encore 
un  effo rt !

YVERDON : Groupe fém inin. —
M ardi 10 fév rier, à  19 h. 30, au  Café 
In d u strie l ; trad itio n n e l souper.

CLERC N’EN VOULAIT PAS DAVANTAGE
LNA, pour le titre
C h aux-de-F ds—G enève-Serv ., 4-1 
S ierre—K loten, 2-7

1. C haux -de-F ds 7 7 0 0 43-12 17
2. L angnau  7 5 1 1 40-22 11
3. K loten  8 3 1 4 39-44 7
4. G enève-Serv . 7 1 0 6 23-37 4
5. S ie rre  7 1 0  6 20-50 3

SALON
INTERNATIONAL DU

TOURISME
ET SALON

LA CHAUX-DE-FONDS—GENÈVE- 
SERVETTE, 4-1 (2-0, 2-1, 0-0).— B uts: 
3’ T u rler, 12’ R. B erra , 22’ D eslarzes, 
26’ e t 34’ Pousaz.

La C haux -de-F onds: R igolet; Sgual- 
do, F u rre r  ; H uguenin , K unzi ; R ein- 
hard , T urler, C urchod ; D ubois, B er
ger, Jean n in  ; A. B erra , R. R erra , P ou 
saz.

G enève-S erve tte  : C lerc ; S tuppan , 
B riffod ; C happot, Z ehnder ; G iroud, 
H enry , Jo ris  ; Dubi, K ast, D eslarzes ; 
Pargaetz i, Johner, L en tillon  ; Schoeni.

C’est très logiquement que La 
C haux-de-Fonds a offert une dernière 
victoire à son public. Elle a ainsi 
étrenné son titre d’une belle façon. Ce 
fut une grande soirée, une triomphale 
soirée. Plus de 4000 personnes (pas 
toujours d’une grande politesse à 
l’égard des invités officiels) ont d’a il
leurs vécu cette dernière rencontre de 
championnat et ont assisté à la remise 
de la coupe au capitaine du H.-C. La 
C haux-de-Fonds, René Huguenin, pour 
lequel la TV romande vient de consa

crer un film. Les personnalités aussi 
étaient nombreuses. Citons simplement 
le  président de la ville, A. Sandoz ; 
Ph. Thomi, président du Conseil géné
ral; le  président d’honneur de la Ligue 
nationale, M. Sandoz ; Kurt Hauser, le 
chef des arbitres européens, sans ou
blier les donateurs du challenge, une 
grande firme d’horlogerie de Bienne.

4 à 1, c’est net, c’est mérité. Le score 
pouvait même être plus sévère sans 
la présence de Clerc. Ce fut un grand 
gardien. Et Pelletier doit être satisfait 
de son retour en forme avant les 
championnats du monde. Quant aux 
autres sélectionnés genevois, seuls 
Stuppan et Chappot ont donné satis
faction. Personnellement, on laisserait 
Giroud et Henry à la maison, ce der
nier en particulier, en net déclin et 
qui attache beaucoup plus d’impor
tance à l’homme qu'au puck !

La C haux-de-Fonds a surtout obtenu 
son succès lors des deux premiers 
tiers. Clerc fut ici soumis à rude 
épreuve. Rigolet aussi, mais la grande

TROIS BUTS DE ÜELI LUTHI
NAUTIQUE

PALAIS DE BEAULIEU;

LAUSANNE
7 AU 15 FEVRIER 1970 
chaque jour de 10 à 19h 
11 et 13 février jusqu 'à  2 2 h

PROGRAMMES RADIO

RA D IO
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'9W • OUG 9 i )  id
SOTTENS. —  16.00 In f. 16.05 R e n d e z - v o u s  - 

«La P e a u  d e  C h a g r in » ,  f e u i l l e t o n .  17.00 Inf.
17.05 P o u r  v o u s  l e s  e n f a n t s !  17.15 T o u s  l e s  
j e u n e s I  18.00 In f. 18.05 M ic ro  d a n s  la  v ie .
18.45 S p o r t s .  19.00 M iro ir  d u  m o n d e .  19.30 
B o n s o i r  l e s  e n f a n t s l  19.35 D é fi. 20.00 M a g a 
z in e  1970. 20.20 S u r  l e s  m a r c h e s  d u  t h é â t r e .
20.30 «La F a m il le  s u i s s e » ,  o p é r a .  22.30 In f. 
22.35 E d i t io n  s p é c i a l e .  23.00 A r a ig n é e  d u  
s o i r .  23.25 M ir o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  17.00 
M u s ic a  d i  f in e  p o m e r i g g i o .  18.00 T o u s  l e s  
j e u n e s .  18.45 R e n d e z - v o u s  à  N e w p o r t .  19.00 
P e r  i l a v o r a to r i  i t a l i a n i .  19.30 M u s . p o u r  la  
S u i s s e .  20.00 In f. 20.10 L é g è r e m e n t  v ô t r e .  20.30 
E r a s m e  e t  s o n  œ u v r e .  21.30 P r o f i l s  p e r d u s .
22.00 D é m o n s  e t  m e r v e i l l e s .  22.30 E u r o p e  
j a z z .

BEROMUNSTER. —  In f. à  16.00, 23.25. 16.05 
P r o b lè m e s  d u  c in é m a  s u i s s e .  16.30 T h é -  
c o n c e r t .  17.30 P o u r  l e s  j e u n e s .  18.00 In f.
18.15 R a d i o - j e u n e s s e .  19.00 S p o r t s .  19.15 In f.
20.00 C o n c e r t  • r é c r é a t i f .  20.30 L es j e u n e s  
e n t r e  e u x .  22.00 In f. 22.25 E s s e n t i a l  j a z z .
23.30 D i v e r t i s s e m e n t  p o p u l a i r e .

V e n d r e d i  < fé v r ie r  1970

SOTTENS. —  6.00  B o n jo u r  à  t o u s l  • In f.
6.30 D e v i l l e s  e n  v i l l a g e s .  7.00 M ir o i r - p r e 
m iè r e .  8.00 In f. - R e v u e  d e  p r e s s e .  9.00 In f.
9 .05 E v e  d 'a u j o u r d ’h u i .  10.00 e t  11.00 In f.
11.05 S p é c i a l - n e i g e .  12.00 In f. 12.05 A u jo u r 
d 'h u i .  12.25 Si v o u s  é t i e z .  12.30 M iro ir -m id i .
12.45 C a u s e  c o m m u n e .  13.00 M u s ic o lo r .  14.00 
In f. 14.05 C h ro n .  b o u r s i è r e .  14.15 R a d i o s c o 
l a i r e .  14.45 M o m e n t s  m u s i c a u x .  15.00 In f.
15.05 C o n c e r t .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  10.00 
P a g e s  d e  C h a b r ie r .  10.15 R a d i o s c o l a i r e .  10.45 
P a g e s  d e  C h a b r ie r .  11.00 U n i v e r s i t é  i n t e r 
n a t i o n a l e .  11.30 I n i t i a t io n  à  la  m u s .  12.00 
M id i-m u s .  14.00 M u s ik  a m  N a c h m i t ta g .

BEROMUNSTER. —  In f. à  6 .15, 7.00, 8.00 
■10.00, 11.00i* -12.50, 15.qo. 6.10- B o n jo u r  - d i a m -  
p è t r e .  6.20 M é lo d i e s  p o p .  6.50 M é d i t a t i o n .  
7.10 A u to - r a d io .  8.30 C o n c e r t .  9.00 P a y s  e t .  
g e ri 's .  *ID.1lf M u s . " d e  c h a m b r é .  11.05 M é m è r ifb  
t o u r i s t i q u e .  12.40 R e n d e z - v o u s  d e  m id i .  14.00 
La f le u r  d u  m o is .  14.30 R a d i o s c o l a i r e .  15.05 
C o n s e i l  d u  m é d e c i n .  15.15 D i s q u e s  p o u r  l e s  
m a l a d e s .

TV ROMANDE
J e u d i  5 l é v r ie r  1970

16.45 J a r d i n  d e  r o m a r in .  17.05 F ü r u n s e r e  
j u n g e n  Z u s c h a u e r .  18.00 B u l le t in .  18.05 A v e n 
t u r e s  d e  S a tu rn in .  18.20 V ie  e t  m é t i e r .  18.55 
L es  P o u c e to f s .  19.00 « C h a m b r e  à  lo u e r » ,  f e u i l 
l e t o n .  19.30 B o n s o i r .  20.00 T é l é j o u r n a l .  20.25 
C a r r e f o u r .  20.40 « I n t r ig u e  a u  C a s in o » ,  f ilm . 
21.55 V ie  l i t t é r a i r e .  22.10 J a s o n s  j a z z .  22.30 

/T a b le a u  d u  m o is .  22.40 T é lé jo u r n a l .  22.50 P a 
t i n a g e  a r t i s t i q u e .

TV FRANÇAISE
J e u d i  S fé v r ie r  1970

I r e  c h a în e .  —  18.30 S c h m ilb l ic .  18.50 D e r 
n i è r e  h e u r e .  18.55 Kiri l e  c lo w n .  19.00 A c tu a 
l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.25 « M a u rln  d e s  M a u re s » ,  
f e u i l l e t o n .  19.40 L es  y e u x ,  l a  v o ix .  19.45 Inf. 
p r e m i è r e .  20.30 « D o r is» , t h é â t r e .  22.40 En 
t o u t e s  l e t t r e s .  23.35 T é lé n u i t .

2 e  c h a î n e .  —  18.00 C o n s e r v a t o i r e  d e s  a r t s  
e t  m é t i e r s .  19.00 A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.20 
C o lo r ix .  19.30 24 h e u r e s  s u r  la  II. 20.30 
P a r i s - s h o w .  21.35 L 'é v é n e m e n t  d e s  24 h e u r e s .  
21.40 C o n n a i s s a n c e  d e  la  m u s .  22.35 B a s k e t-  
b a l l .  23.05 24 h e u r e s  d e r n i è r e .

V e n d r e d i  i  fé v r ie r  1970
1 re  c h a în e .  —  12.30 M id i - m a g a z in e .  13.00 

T é lé m id i .  13.15 M id i - m a g a z in e .  15.45 P o u r  la  
j e u n e s s e .

SIERRE—KLOTEN, 2-7 (0-3, 0-2, 
2-2). — B uts : 9’ e t 10’ U. L uthi, 17’ 
W eber, 32’ U. L uthi, 37’ W eber, 41’ 
R. M athieu, 41’ Em ery, 56’ K eller, 57’ 
U. L ott.

Les V alaisans, décidém ent, te rm in en t 
assez m al ce cham pionnat. L eu r dé

fense en  p a rticu lie r fu t m auvaise. Les 
M ath ieu  sont à bou t de souffle. Il a 
fa llu  tro is hom m es en  form e chez K lo
ten  : Ju s t, U rs L o tt e t su rto u t Ueli 
L u th i (qui m arq u a  tro is  buts) pour que 
S ierre  so it sévèrem en t b a ttu . Le ré 
su lta t rep résen te  b ien  la  v a leu r des 
deux équipes h ie r soir.

Ici la première ligue
Comme le  cham pionnat des groupes 

de p rem ière  ligue do it ê tre  te rm iné  
po u r le  7 fév rie r, il v it ce tte  sem aine 
ses d e rn iè res  soirées. O ù en som m es- 
nous dans les six  groupes ? A u p ara 
van t, disons que les finales déb u te ro n t 
le  m ercred i 11 fév rie r e t  p ren d ro n t fin  
le  r r m ars. D eux équipes de p rem ière  
ligue se ron t prom ues en  LNB.

D ans le  groupe 1, U zw il e s t depuis 
belle  lu re tte  cham pion. D ans le  groupe
2, deux  équipes son t à  égalité, Zoug 
e t U rdorf. I l sem ble q u ’u n  m atch  
d ’appu i sera  nécessaire. D ans le  groupe
3, O lten  a q u a tre  po in ts d ’avance  su r 

'K Sftgêttthàl. II itts i ïe u rd o n c  plirs ê tre
re jo in t. D ans le groupe 4, c’est l ’in -  
ce rtitü d é  PR otB lau,. WicKi ‘ë f  S tèffis- 
bourg  peuven t encore p ré ten d re  à la  
p rem ière  place, Ça c’est po u r les g rou 
pes suisses a lém aniques.

E n Suisse rom ande, groupe 5, la  
décision d ev ra it in te rv en ir  ce soir au  
Locle, où les locaux reço iven t M outier. 
A ctuellem ent, Le Locle est en  tê te  
avec 14 m atches e t 21 points, con tre  
14-20 po u r M outier. Q uan t à La 
C haux -de-F onds II  (qui ne pouvait de 
to u te  façon pas p ren d re  p a r t  au x  
finales), elle a cédé u n  po in t à  T ra -  
m elan  m ard i so ir (0-0) dans u n  m atch  
jo u é  su r la  pa tino ire  de S a in t-Im ier. 
E lle va donc te rm in e r p robab lem en t 
à la  tro isièm e place, voire à la  deux iè 
m e si M outier p e rd  au Locle e t si la  
V allée de Joux , qui doit v en ir aux  
Mélèzes, p e rd  égalem ent; . jbiv i : 

E nfin , dans le  groupe 6, r ien  n ’es t 
dit. F o rw ard  de M orges est en  tê te  
avec 24 points, m ais est encore m e
nacé p a r  M artigny  qu i en a 22. A tten 
dons encore ju sq u ’à sam edi.

F o o t b a l l SERVETTE BATTU
E n m atch  am ical joué  à  G enève, 

X am ax, qu i évolusdt avec P irm in  
S tierli, a b a ttu  S e rv e tte  p a r  4-3 (m i- 
tem ps, 0-1) e t  le  p rem ie r b u t a  é té  
m arq u é  p a r  le  Y ougoslave H asanagic, 
q u i n ’a  joué  q u ’une m i-tem ps avec 
son nouveau  club. L a m arq u e  a é té 
com plétée p a r  P o ttie r  (deux buts) pou r 
le  Servette , cependan t que  B ru n n en - 
m eier e t M anzoni on t m arq u é  chacun 
deux  b u ts  p o u r X am ax.

•  A près é tude  du  dossier, le  T rib u 
n a l a rb itra l de l ’A ssociation su isse de 
foo tball a estim é d iscu tab le  la  décision 
prise  p a r  le C om ité c en tra l le  7 no
vem bre  1969 au  su je t de l ’« a ffa ire  de 
B esançon », décision m odifiée le 20 d é 
cem bre 1969. I l  a  é té  décidé de t r a n s 
m e ttre  le  dossier, pour enquête , au  
T rib u n a l sp o rtif  de l ’association. C ette 
décision a u n  e ffe t suspensif pou r les 
peines infligées au x  joueu rs  en  cause 
(deux m atches de suspension pou r

Z appella, L ausanne, M esserli, Y oung- 
Boys, e t R u tschm ann  ,W interthour, un 
m atch  po u r H asler, Zurich).

•  M ontreux-S ports , qu i se trouve 
ac tue llem en t en  Tunisie, a  rencon tré  
S fax  R ailw ays, à  Sfax. La fo rm ation  
tu n is ienne  s’est im posée p a r  3-0. A 
n o te r que  S fax  évolue en  p rem ière  
d iv ision  tun isienne où il se trouve 
dans la  p rem ière  p a rtie  du  classem ent.

•  L ’In te rnaz iona le  de M ilan s’est 
q ualifié  pou r les q u a rts  de fina le  de 
la  coupe des v illes de foire, où son 
ad v ersa ire  se ra  H erth a  B erlin . A u 
stade  San  Siro, les M ilanais on t é té 
ten u s  en échec (1-1) p a r  le  F.-C . B ar
celone, m ais ils av a ien t rem porté  le 
m atch  a lle r p a r  2-1. Ce m atch  re to u r 
a v a it dû  ê tre  rep o rté  m ercred i d e r
n ie r en ra ison  du b rou illard .

•  En m atch  am ical joué  à Nice, 
l ’OGC Nice e t L ausanne-S po rts  ont 
f a i t  m atch  nul, 0-0.

majorité du travail appartint au Ge
nevois. Et puis, la chance, à trois re
prises, a sauvé Clerc. Trois tirs de 
Turler, de Reinhard et de Pousaz se 
sont écrasés contre les montants. Il 
y eut aussi un tiers de trop, le dernier. 
Là, les Chaux-de-Fonniers ont alors 
ralenti le jeu. C’était dommage. D’a il
leurs, Pelletier ne l’a pas caché et fut 
obligé de dire : « Après ce que j ’ai vu 
dans le dernier tiers, il y aura, m es
sieurs, un entrainement jeudi soir ! »

Mis à part les hommes ne rendant plus 
(Dubi y  compris), les Genevois furent 
encore handicapés par la blessure de 
Conne, par les obligations militaires 
de Bettiol et par des mesures disci
plinaires prises contre Rondelli. Trois 
absents de marque remplacé par Zehn
der (21 ans) et l’ex-Fleurisan Schoeni.

Une fois de plus, le H.-C. La Chaux- 
de-Fonds a montré qu’il était bien le 
meilleur. En vérité, c’est un beau 
champion. RAYMOND DÉRUNS.

Juniors A 
chaux-de-fonniers 
aussi champions ?

Si les jeunes de Gaston P elletier, 
en jun iors élite, né p eu ven t p ra ti
quem en t p lus être rejo in ts et seront 
cham pions de groupe, les jun iors A  
chaux-de-fonn iers , égalem ent, fo n t 
rou te  vers le titre  qui leur donne
rait le droit de participer a u x  f i 
nales suisses. A  ce jour, T ram elan  
est en tête, m ais La C haux-de- 
Fonds a u n  m atch  en retard  au pro
gram m e. Une victo ire de cette  der
nière la m e ttra it au n iveau  des 
Jurassiens. Voici d ’ailleurs le clas
sem en t actuel : 1. Tram elan, 9-14 ; 
2. La C haux-de-F onds II, 8-12 ; 3. 
S a in t-Im ier , 8-11 ; 4. M ontm ollin- 
Corcelles, 7 -8 ; 5. F ribourg II , 9 -3 ;  
6. Sonvilier, 7-0.

Sélections
AUTRICHE. — La F édéra tion  a u 

tr ich ien n e  a désigné officie llem ent sa 
sélection  pour les cham pionnats du 
m onde de Val G ardena. O nt é té  re 
ten u s  : M essieurs : Schranz, M essner, 
C ordin, Zw illing, H uber, S ailer,, B le i- 
n e r  e t R ofner. — D am es : G ertru d  
G abl, A nnem arie  P roell, B ern i R au te r, 
W iltrud  D rexel, Ing rid  G fôlner e t Olga 
P all.

FRANCE. — Les en tra în eu rs  f r a n 
çais on t égalem ent annoncé leu r sé 
lection  défin itive pou r les cham pion
n a ts  du m onde. E lle se p résen te  a insi : 
S lalom  spécial : Russel, J .-P . A ugert, 
Penz e t B rechu. S lalom  géan t : Russel, 
J .-N . A ugert, Penz e t D uvillard . D es
cen te  : D uvillard , Orcel, P inel e t le  
q ua trièm e à choisir en tre  R ossat-M i- 
gnod e t le m ieux  placé pour le com 
biné parm i les tro is sk ieu rs qu i au ron t 
p ris  p a r t aux  deux  slalom s. — D am es: 
Slalom  spécial : M. Jaco t, F. S teu rer, 
I. L afforgue, A. Fam ose (réserve : F. 
Macchi). S lalom  géan t : M. Jaco t, F. 
S teu rer, I. L afforgue, F. M acchi (ré
serve  : B. L afforgue). D escente : M. 
Jaco t, F. S teu rer, F. M acchi, I. M ir 
(réserve : A. Famose).

BASKETBALL. — A près les ren 
contres du dernier w eek-en d , la 's itua
tion est la su ivan te  en L N A  : 1. S tade  
français, U  m atches, 22 p o in ts ;  2. 
Fribourg O lym pic, 11-20 ; 3. Federale  
Lugano, 12-19 ; 4. B irsfe lden  et UGS, 
11-18 ; 6. Jonction, 11-15 ; 7. C ham pel, 
11-14 ; 8. N yon  et O lym pic La C haux-  
de-F onds, 11-13; 10. P ully , 10-12.

le sang
des

andré theuriet

A imée tro u v a it de m alic ieux  ra ffinem en ts  pour 
exaspérer la  jalousie de V ictoire. La grosse fille 
en  m aig rissa it e t devena it enragée. On ne sa it pas 
quelles rancunes vénéneuses peuven t fe rm en te r 
dans une n a tu re  fém in ine é tro ite , sensuelle  et 
bornée, qu i a passé sa jeunesse  à é touffer de 
désirs e t qui, a rrivée  en  sa p le ine  m a tu rité , voit 
sa  d e rn iè re  espérance m atrim on ia le  coupée su r 
pied p a r  le caprice d ’une fille tte  de seize ans... 
V ictoire nou rrissa it m a in ten an t con tre  A im ée une 
haine  de v ieille  fille  et de dévote. E lle la  ha ïssa it 
à  cause de sa jeunesse, à  cause de sa ta ille  svelte, ' 
de ses yeux lum ineux  e t su rto u t de ses abondants 
cheveux noirs, f r isan t n a tu re llem en t tan d is  que

les p auv res  boucles ra re s  de  la  q u ad ragéna ire  
re s ta ie n t rebelles à la  longue com pression des 
papillotes.

Ces beaux  cheveux  m ou tonnan ts é ta ien t de  la  
p a r t  des deux  v ieilles filles, l ’occasion de con ti
nuelles rép rim andes acrim onieuses. E lles ava ien t 
ob tenu  à  g ran d -p e in e  qu ’A im ée les n o u â t en  un  
lou rd  chignon au lieu  de les la isse r f lo tte r  su r 
ses épaules. E lles au ra ien t voulu  la  fo rcer à les 
en fou ir sous un  bonnet de linge ; m ais p lus les 
d eux  tan tes  m u ltip lia ien t les serm ons, p lu s la  
n ièce s ’obstina it à  m o n tre r ses cheveux, don t elle 
é ta it trè s  fière.

U n soir q u ’elle  s’ap p rê ta it à  se re n d re  au  salon, 
où le juge  e t le  cu ré  é ta ien t dé jà  in s ta llés au to u r 
de la  tab le  à  jeu , elle s’approcha d u  p e tit m iro ir 
pendu en  face de son lit, d éfit son peigne e t r e 
g a rd a  ses cheveux  se rép an d re  su r ses épaules. 
Des idées de révo lte  lu i m o n ta ien t à  la  tê te . Elle 
noua que lques-unes des boucles avec un  bou t de 
ruban , laissa les a u tre s  ondoyer au to u r de son 
cou e t pend re  ju sq u ’au  m ilieu  du  dos, e t ainsi 
coiffée, elle a p p a ru t b ru sq u em en t dans le cercle 
des joueurs.

Il y  eu t un  m ouvem ent de su rp rise  su r tous les 
visages. Les tan tes  é ta ien t effarées, le curé  
fronça les sourcils, sa sœ u r ne p u t re te n ir  un 
« oh ! » désapp robatif ; le juge seul p a ru t en 
chanté .

— Tu t ’es b ien  fa it a tten d re  ! grom m ela V ic
to ire  d ’une  voix étranglée.

— J ’avais la  m igraine, rép liqua  Aimée, m ais 
je  vais m ieux  ; seulem ent, com m e m on peigne

m e fa isa it m al, je  l ’ai enlevé.
Les coins de sa  bouche se re tro u ssa ien t iro n i

quem ent, et, d e rr iè re  les franges des cils, ses 
yeux v e rts  cou la ien t v e rs  les vieilles filles d ’ob li
ques reg a rd s de b rav ad e . M "° M élanie se ten a it 
à  q u a tre  p o u r ne  pas écla ter. A im ée s’ass it tr a n 
qu illem en t à  sa  p lace accoutum ée, p rès de M. 
Sim onin. L e p au v re  juge, qu i sen ta it de tem ps à 
au tre  le  collet de sa red ingo te  e ffleu ré  p a r  les 
boucles indiscip linées de sa voisine, ressem bla it 
à  un  sa in t L au ren t su r le gril. La p én é tran te  
odeur de ces jeunes cheveux le  g risait. A un  
certa in  m om ent, il n ’y p u t ten ir, e t f rô lan t de 
ses doigts tim ides les soyeuses crêpelu res 
d ’A im ée :

— M azette ! m u rm u ra - t- il, que vous avez de 
beaux  cheveux, m adem oiselle A im ée !

U y eu t d ’abord  un  silence profond ; les vieilles 
filles e t le  cu ré  se reg a rd a ien t stupéfaits.

— A im ée ! s’écria  en fin  V ictoire en  foudroyant 
du  regard  l’audacieux  chasseur, v iens te  m e ttre  
auprès de M élanie !

En m êm e tem ps, la  grosse fille  se levait, pous
sait v ivem ent sa  n ièce du  côté de sa  sœ u r aînée, 
e t s’in te rca la it v io lem m ent en tre  les deux  cou
pables.

C ette dém onstra tion  im pruden te  du juge je ta  
un  froid su r to u t le  res te  de la soirée. M. S im o
n in  se h â ta  de s’esqu iver ap rès  la p a rtie  ; le curé 
et sa sœ u r le su iv iren t de près.

Q uand les deux  tan te s  fu ren t seules avec leu r 
nièce :

— M adem oiselle, com m ença M élanie, de son

ton  le plus rêche, pourquoi vous êtes-vous p ré 
sen tée dans ce tte  tenue  inconvenante  ?

— Q uelle tenue  ? dem anda ingénum ent la  m a
licieuse fille  en  s ’ex am in an t d ’un a ir  étonné.

— Ne fais donc pas l ’innocente  ! m u rm u ra  
V ictoire.

— Vous m e com prenez fo rt b ien, re p r it  M éla
nie, je  parle  de ce tte  indécente c rin ière  que vous 
laissez pendre  su r vo tre  dos m alg ré  m a défense... 
C ’est o ffenser Dieu, m a fille, que de se liv re r à 
ces dam nables coquetteries.

— P uisque D ieu m ’a donné m es cheveux, 
pourquoi l ’o ffensera is-je  en les m o n tran t ?

— Q uelle im m odestie ! s ’exclam a V ictoire ou 
trée  ; é tonnez-vous ap rès cela que  les hom m es se 
perm e tten t des p rivau tés , quand  on les y  pousse 
p a r  de sem blables provocations.

— C hut ! V ictoire, in te rro m p it la  sœ ur aînée, 
le m al est assez g rand  sans l ’augm en ter p a r  des 
com m entaires... R etirez-vous, m adem oiselle, et 
dem ain  ayez la bonté  de m e ttre  un bonnet quand  
vous v iendrez au bu reau  ; sans quoi je  m e v e rra i 
dans l ’obligation de vous fa ire  couper les che
veux.

— C ouper m es cheveux ? Essayez ! s ’écria 
Aimée, don t le tem péram en t v io len t se souleva 
à cette  seule m enace.

Elle tou rna  le dos à ses tan tes e t m archa vers 
la  po rte  ; m ais quand  elle l’eu t ouverte, avan t de 
d ispara ître , elle se re to u rn a  vers les deux vieilles 
filles, et, d ’une voix v ib ran te , elle leu r cria  de 
nouveau :

— E ssayez !
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Contestation
A la veille des représentations théâ

trales du Gymnase, le traditionnel 
journal « Les Herbes folles », s’est vu 
contrecarrer par un autre organe in ti
tulé « Mauvais Goût ». Déduire de cet 
incident qu’il s’agit de séquelles des 
événements de juin 1968, nous appa
ra ît comme fort aléatoire. Il nous fait 
plutôt souvenir qu’au temps de notre 
adolescence, nous étions aussi assez 
souvent contestataires. La mode n ’en 
é tait pas encore à l’utilisation du tract 
ou du journal, et nos contestations 
restaient orales. Il n ’y a donc rien de 
bien nouveau dans cette controverse, 
si ce n ’est le moyen employé, et le 
fait qu’aujourd’hui plus que dans le 
passé on tient à donner un maximum 
de publicité à tout ce que l’on en tre
prend.

E.M.
AU TRIBUNAL DE POLICE. —

Sous la présidence de M. P.-A. Rognon 
le tribunal a condamné :

D. Z. à 15 jours d ’emprisonnement, 
avec . sursis pendant deux ans, et 
210 fr. de frais.

H. S. voit le sursis qui lui a été ac
cordé le 26 avril 1968 révoqué ; il 
accomplira 5 jours d ’arrêts.

M. F. est condamné par défaut à 
15 jours d’em prisonnement sans sursis 
e t à 50 fr. de frais.

E. B. voit le sursis qui lui a été 
accordé le 17 mai 1968 être révoqué ; 
il accomplira 3 jours de prison et 
paiera 500 fr. d’amende.

Le jugem ent d’une affaire qui fait 
suite à un accident de la circulation, 
ayant eu une suite mortelle, est ren 
voyé. Il en est de même d’une affaire 
de diffamation.

COLLISION. — Hier, à 7 h: 30, un 
automobiliste, M. J. A. est reparti p ré
m aturém ent du stop, à la bifurcation 
des rues de l’Etang et du Collège, et 
est entré en collision avec la voiture 
de M. J. Barben. Ce dernier et son 
épouse, souffrant de blessures super
ficielles, ont subi un contrôle e t reçu 
des soins à l’hôpital avant de pouvoir 
regagner leur domicile.

AU MUSÉE DES BEAUX-ARTS

Art contemporain espagnol
Le Musée des beaux-arts vous 

offre la possibilité d’apprendre à 
connaître l’a r t contemporain espagnol, 
par l’entrem ise du sculpteur Miguel 
Berrocal, et du peintre Luis Feito. 
Nous dirons d’emblée que nous n ’avons 
rien trouvé qui puisse nous am ener 
à dire que l’on est en présence d’un 
a rt particulier propre à un pays.

LE SCULPTEUR BERROCAL
Miguel Berrocal est m aître dans le 

travail du bronze et du fer, son œ u
vre est riche d’invention, de recher
ches de formes. C’est incontestable
m ent un artiste de grande valeur. 
Ses réalisations échappent à l’unifor
mité par leur variété. Mais vraim ent 
il n ’y a rien de typiquem ent espagnol 
dans son art. Cette impression s’est 
encore confirmée en nous, en con
tem plant en sortant de son exposi
tion, les œuvres diverses et contem
poraines qui ornent notre musée. On 
pourra nous faire rem arquer qu’une 
partie de ses monuments sont dé
montables, ceci ne peut être considéré 
comme une innovation notable. L’in
corporation de quelques boulons ou 
charnières servant à leur montage 
n ’enlève rien à  la valeur de l’œuvre, 
mais ne lui apporte rien non plus.

Reste ce que nous considérons 
comme un à-côté du talent de l’a r
tiste, ces mini-David, mini-Cléopâtre, 
Roméo et Juliette, petites créations 
en bronze doré, sortes de jeux de 
construction pour adultes, reproduits 
à des centaines d’exemplaires que 
nous considérons comme plus ingé
nieux qu’artistiques.

LE PEINTRE FEITO
Dans une période où l’on recherche 

volontiers dans le passé des éléments 
qui perm ettent de déterm iner une 
personnalité, nous aurions tendance 
à penser que l’artiste a eu pour grand-

Une conférence du pasteur Roland d e  Pury
Le Service chrétien en Israël s’est 

donné pour tâche: d’inform er inlas
sablem ent et objectivement les popu
lations!''européennes su r ;-les p rob lè
mes qüè' posent1 la-1 question juiV é'ën 
général, qui a causé tan t de crimes 
depuis deux mille cinq cents ans, et 
l’existence de l’E tat d’Israël depuis 
1948, de participer, sur sol israélien, 
à l’équipement de ce pays neuf (par 
exemple à la Pouponnière-Crèche de 
Haïfa, qui accueille tous les enfants 
sans aucune exception).

Le pasteur Roland de Pury  a été, 
depuis plus de trente-cinq ans, le cou
rageux et compétent porte-parole du 
protestantism e romand dans tous les 
événements de notre tragique époque, 
pasteur en Vendée puis de 1938 à 1957

COMMUNIQUÉ
G ala K arsenty-H erberi à La C haux-de- 

Fon d s. —  Il y a l o n g t e m p s ,  e n  F ran ce ,  q u e  
n o u s  c o n n a i s s o n s  Arthur Miller.  « Les S o r 
c i è r e s  d e  S a le m  », « Vu d u  P on t  », « La Mort 
d u  C o m m is  v o y a g e u r » ,  « A p r è s  la C h u t e »  
( in s p i r é  p a r  la d i s p a r i t i o n  t r a g i q u e  d e  Ma- 
rilyn M o n r o e  qui fut s o n  é p o u s e )  n o u s  o n t  
f a m i l i a r i s é s  a v e c  le  t a l e n t  â p r e ,  v io l e n t ,  si 
p a r t i c u l i e r ,  à  la c o n n a i s s a n c e  a i g u ë  d e  la 
c o n d i t i o n  h u m a in e ,  d e  ce lu i  q u e  l 'A m é r i q u e  
c o n s i d è r e  c o m m e  l^un d e  s e s  p lu s  g r a n d s  
a u t e u r s  c o n t e m p o r a i n s .  A v e c  « Le Prix », 
a d a p t é  p a r  Thier ry  M au in ie r ,  Arthur  Miller  a 
é c r i t  la p lu s  fo r te  e t  la p lu s  p i t t o r e s q u e  d e  
s e s  o eu v r e s .  Le p r ix  ? C ’e s t  p e u t - ê t r e  ce lu i 
q u ' o b t i e n d r a  Victor  d e s  m e u b l e s  q u e  lui a 
l a i s s é s  s o n  p è r e  e t  q u i  lui p e r m e t t r a ,  à  lui 
e t  à  s a  f e m m e ,  d e  s ' é v a d e r  d e  la m é d i o 
c r i t é  d e  le u r  v ie .  M ais  W a l te r ,  c e  f r è r e  q u e  
l ' o n  a v a i t  o u b l i é  d e p u i s  q u in z e  a n s  e t  qui 
su r g i t ,  r iche ,  n a r q u o i s ,  q u e  veu t- il  ? Q u 'e s -  
p è r e - t - i l  ? Qui  d i t  la v é r i t é  ? Qui a  m enti  ? 
Q u e l  p r ix  le u r  f audra - t - i l  p a y e r  p o u r  r e t r o u 
v e r  le u r  a f f e c t i o n  p e r d u e  ? Q u e l  p r ix  a u s s i  
p o u r  av o i r  le  c o u r a g e  d e  r e j e t t e r  le s  illu
s i o n s  d é r i s o i r e s  d e  t o u t e  le u r  v i e  ?

C e t t e  œ u v r e  é t r a n g e  p o u r r a i t  n ' ê t r e  q u ’un 
h u is  c lo s  é t o u f f a n t  si l ' a u t e u r  n ' a v a i t  e u  
l ' i d é e  g é n i a l e  d ' y  i n t r o d u i r e  l 'un d e s  p e r 
s o n n a g e s  le s  p lu s  s a v o u r e u x  e t  l e s  p lu s  
r é j o u i s s a n t s  q u e  l 'on  ai vu  s u r  u n e  s c è n e :  
ce lu i  d u  v ie u x  juif,  c o m m i s s a i r e  p r i s e u r  S a 
lom o n ,  c o m p o s é  d e  f a ç o n  é p o u s t o u f l a n t e  p a r  
C l a u d e  D au ph in .  Son in t o n a t i o n ,  s e s  g e s t e s ,  
s e s  m i m iq u e s  s o n t  d ' u n  r é a l i s m e  e t  d ' u n  p i t 
t o r e s q u e  c o n f o n d a n t s .  Sa s e u l e  p r é s e n c e  
c o n f è r e  à la p i è c e  u n e  d i m e n s i o n  n o u v e l l e ,  
c o c a s s e ,  c r u e l l e  e t  p a r f o i s  d ' u n  c o m iq u e  
I r r é s i s t i b l e .  Aux c ô t é s  d e  C la u d e  D aup h in ,  
o n  a p p l a u d i r a  Y v e t t e  E t iévan t ,  d a n s  le  rô le  
q u ' e l l e  a  é g a l e m e n t  c r é é ,  a in s i  q u e  D om i
n i q u e  Rozan e t  J e a n - F r a n ç o i s  Rémi. C ' e s t  
R ay m o n d  R o u le a u  qui a  mis  e n  s c è n e  c e  m a 
g n i f i q u e  s p e c t a c l e  qui s e r a  d o n n é  ch e z  n o u s  
l e  d i m a n c h e  8 f év r i e r ,  à  20 h. 30. Loca t io n :  
T a b a t i è r e  d u  T h é â t re .

CARNET DU JOUR 
C in ém as

RITZ: 20.30. «Les C h e m in s  d e  K atm andou» . 
CORSO: 20.30, « H ib e rn a tu s»
EDEN: 20.30, «L 'Armée  d e s  O m b r e s » .
PLAZA: 20.30. «Le D ern ie r  Train du  K atan g a» .  
SCALA: 20.30, «Bambi».

Divers
THEATRE SAINT-LOUIS: 20.30, s o i r é e  d u  g y m 

n a s e .
CLUB DES LOISIRS: 14.30, «Bambi», film en  

c o u l e u r s ,  au  C in é m a  Sca la .
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10 00 à 12.00, 14.00 

à  17.00, B erroca l ,  s c u lp t e u r  - F e i to ,  p e i n t r e .  
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à  16.30

P h a rm ac ie  d 'o f f ice
O ff ic in e  No 2 d e s  P h a r m a c ie s  C o o p é r a t i v e s  

Pa ix  72.
(D ès  21.00, a p p e l e r  l e  No 11.)

à Lyon, il fu t a rrê té  en 1943 par la 
Gestapo alors qu’il allait m onter en 
chaire, pour faits de résistance et de 
protection des . Ju ifs  ̂  pourchassés ert 
exterminës. Il a tiré  de cette duré mais 
providentielle expérience son célèbre 
« Journal de Cellule» ,adm irablem ent 
actuel encore aujourd’hui. L’un des 
plus efficaces «traducteurs» de la pen
sée et de l’action du théologien K arl 
B arth  auprès du public de langue fran 
çaise, auteur de nom breux articles 
et de plusieurs ouvrages, Roland de 
P ury  compte parm i les témoins les 
plus lucides de notre temps.

C’est pourquoi sa connaissance de 
la  Palestine millénaire, de l’aspect 
actuel du problème juif, d ’Israël tan t 
ju if qu’arabe, et enfin de la conjonc
tu re  politique 1970, fait de lui l’un des 
hommes les mieux avertis des tenants 
e t aboutissants du conflit israélo-arabe 
et des risques nom breux qu’il fait 
courir à notre civilisation. L’an der
nier, absolum ent librem ent, il a par
couru en plus d’un mois près de 
3500 km. en Israël: c’est ce qu’il a vu, 
entendu, comparé, vérifié, qu’il dira.

Cette conférence organisée par le 
Service chrétien en Israël et l ’UCJG 
se déroulera m ardi 10 février, à 
20 h. 15, dans la salle de Beau-Site.

père ou arrière-grand-père un no
taire, qui l’aurait doté d’une sorte de 
complexe du sceau de cire rouge dont 
on cachetait lettres et documents. 
Feito use d’astuces ; ses œuvres sont 
composées de deux toiles juxtaposées, 
et sur toutes on retrouve ce fameux 
cachet rouge. L’une des toiles est 
souvent unicolore ou très discrète
ment complétée d ’une forme secon
daire, c’est une sorte de complément 
chargé de m ettre en valeur la toile 
qui lui est accolée. Il n ’en reste pas 
moins que l’artiste est un coloriste 
extraordinaire, _e t un créateur de 
formes aussi riches qu’insolites, mises 
en évidence par la confrontation 
d’une gamme de teintes des plus vas
tes. Pour vraiment- juger une de ces 
œuvres, il faudrait la détacher de 
l’ensemble, l ’accrocher à un m ur nu. 
Ainsi d isparaîtrait le sentim ent de se 
trouver devant un.procédé et pourrait- 
on échapper à la vision de ces innom
brables couleurs qui vibrent côte à 
côte dans cette exposition.

Index.

NOUS SOULIGNONS AVEC PLAI
SIR... — Plusieurs lecteurs nous ont 
fa it p art de leur contentem ent devant 
l’im portante réalisation sociale que 
représente le Centre IMC de La 
Chaux-de-Fonds. Tous n ’ont que des 
éloges à l’égard de ceux qui ont con
tribué à la  mise sous to it de ce centre 
hospitalier. Mais, avec un ensemble 
fort sympathique, ils tiennent à m ettre 
en évidence le rôle joué par les auto
rités communales de notre ville, et 
en  particulier par G. Petithuguenin, 
ancien conseiller communal, qui ont 
favorisé la mise en service tem poraire 
d ’une division de soins destinée à ces 
malades, à l’hôpital, jusqu’à l’ouver
tu re  du centre. Tous relèvent aussi le 
dévouement et la compétence de feu 
Mm° Wolf, veuve du Dr Chs Wolf, qui 
avait mis son savoir d’ergothérapeute 
e t son am our des enfants à la dispo
sition des IMC. E. Mis

AU GRAND CONSEIL BERNOIS
LES TROIS SEMAINES DE VACANCES

Le développement touristique de 
l’Oberland et les trois semaines de 
vacances proposées par l’initiative du 
P arti socialiste jurassien étaient au 
menu du G rand Conseil bernois, 
mardi.

Ce n ’est pas moins de sept in te r
ventions, trois motions et quatre in
terpellations auxquelles répondit M. 
Hans Tschumi, directeur de l’Econo
mie publique, sur la promotion touris
tique de l’Oberland après le rejet, par 
le peuple, l ’automne dernier, d’un 
crédit de 20 millions pour l’organi
sation des Jeux olympiques dans cette 
région. En, substance, il déclara qu’il 
ne fallait pas mener des actions iso
lées, mais que l’ensemble de l’écono
mie du canton serait exam iné par le 
G rand Conseil en septem bre prochain 
quand il étudiera la loi sur le déve
loppement économique fondée sur 
l’expertise cantonale des professeurs 
Stocker et Risch. Une motion de 
M. H. W inzenried (rad.) dem andant 
que le Conseil exécutif utilise le crédit 
de 20 millions rejeté pour les Jeux 
olympiques pour développër le tou
risme dans l’Oberland est rejetée par 
56 voix contre 28.

Le forcené d e  Besançon 
arrêté

Le forcené de Besançon Lahcen 
Boumihi, barricadé chez lui depuis 
quarante-huit heures, a été arrêté 
après avoir été désarmé par un de ses 
compatriotes qui avait pénétré dans 
son appartement au rez-de-chaussée 
d’un immeuble de la ville. Il a aus
sitôt été conduit au commissariat de 
police.

Armé d’une carabine, Boumihi 
s’était enfermé avec sa femme et ses 
deux enfants qu’il menaçait de tuer si 
« on ne lui présentait pas sa belle- 
mère ». Jusqu’à présent il avait refusé 
tous les appels à la raison.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Nouvelle fusion dans l’horlogerie: 
DEUX FABRIQUES DE RESSORTS

Les fabriques de ressorts Brachotte 
& Cie à Saint-Im ier et Resist S. A. à 
Neuchâtel publient un communiqué 
par lequel elles annoncent que «pour
suivant la fructueuse collaboration 
instaurée entre elles depuis plusieurs 
années et désireuses d’augm enter en
core l’efficacité de leur activité, elles 
ont décidé d’unir leurs destinées ». La 
fusion est devenue effective le 1er jan 
vier 1970 sous la nouvelle raison 
sociale Ressorts Energie S. A.

La nouvelle société résultant de 
cette fusion perm ettra « de rationa
liser la production dans les deux en
treprises de Saint-Im ier e t de Neu
châtel et d’assurer à la clientèle un 
service toujours mieux adapté dans 
toutes les qualités actuellem ent re 
quises sur le m arché ».

Le Conseil d’adm inistration est com
posé comme suit : M. Maurice B ra-

Le L o c le

A LA COMMISSION SCOLAIRE
Dans sa dernière séance, la Com

mission scolaire a pris acte des dé
missions de M"° S. Notz, institutrice, 
de M "'' M. Chabloz, m aîtresse de cou
ture, de Mm“ R.-H. Reutter, ortho
phoniste.

Elle a procédé à la nomination de 
M "° E. Rohrbach, institutrice, de 
M"” M. Surdez, institutrice, de M11” 
S. Moser, maîtresse de couture, de 
M. M. Muster, m aître de gymnastique.

Le m aître actuel de la classe supé
rieure des Calame désirant poursui
vre son activité en ville, la Commis
sion scolaire a étudié l’opportunité 
de m aintenir ouverte cette classe de 
4" et 5r prim aire, étan t bien entendu 
que, depuis le printem ps 1970, tous 
les élèves de préprofessionnelle se
ront centralisés en ville. L’ouverture 
en ville du collège Le Corbusier ne 
justifie plus le maintien aux Calame 
d’une classe de ce degré à plusieurs 
ordres.

La Commission scolaire a égale
ment étudié la situation de la classe 
à tous ordres du Crozot. En y reti
ran t les élèves de la section pré
professionnelle, il ne resterait en 1970

que neuf élèves pour les cinq de
grés primaires. Compte tenu du fait 
que les élèves de banlieue ne peu
vent pas bénéficier, au même titre  
que les' élèves de la ville, pour des 
raisons pratiqués, de tous les services 
parascolaires, ii est apparu à la Com
mission scolaire qu’il é tait opportun 
de ferm er cette classe.

Il faut rem arquer que, depuis l’in
troduction de la réform e des ensei
gnements prim aire et secondaire, la 
presque totalité des collèges d’envi
ron et de montagne du canton ont 
été fermés.

Il est évident que le problème du 
transport des enfants en ville sera 
étudié et résolu au mieux de l’intérêt 
de chacun.

La Commission scolaire a décidé 
de garder ce collège à disposition pour 
ses propres besoins et pour toutes les 
manifestations pouvant intéresser les 
habitants du Crozot.

MÉMENTO IOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «L 'Homme qui tu a  la 

Peur».
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  C o o p é r a 

t i v e  ( d è s  21.00, la  No 17 r e n s e i g n e ) .

chotte, président, M. P ierre B ra
chotte, vice-président, M. Jean  Car- 
bonnier, secrétaire.

La direction de l’entreprise est as
surée par MM. P. Brachotte et J. 
Carbonnier, directeurs.

Ajoutons que l’entreprise couvre 25 
à 30 °/o de la fabrication suisse de 
ressorts. Elle occupe de 120 à 150 
ouvriers.

PESEUX: Imprudence d’un vieil
lard. — Alors qu’il avait déjà fait une 
chute à l’in térièur de la voiture, M. M. 
Dubois, 76 ans, de Peseux, est des
cendu peu après du tram  en marche. 
L’im prudent vieillard a subi une forte 
commotion, une fracture d’un genou 
et une blessure à la tête.

FLEURIER: Automobiliste blessé.
— Un automobiliste de Fleurier, M. 
C. Robert, qui, venant de Couvet en 
direction de son domicile, dans la 
nu it de m ardi à mercredi, circulait à 
trop  vive allure, a dérapé et est entré 
en collision avec une voiture de T ra
vers. Le conducteur fleurisan, souf
fran t de diverses blessures et contu
sions, a été hospitalisé. Les véhicules 
sont démolis.

NEUCHATEL: PIÉTON RENVERSÉ.
Hier, vers midi, un automobiliste de 
Cornaux, qui circulait à l’avenue de 
la Gare, en direction est, n ’a, malgré 
un freinage brutal, pu éviter de ren 
verser un piéton qui traversait la 
chaussée à proximité du passage sous 
voie des Sablons. Il s’agit de M. 
Claude M artin qui souffre d’une frac
tu re  de la jam be gauche et d’une 
commotion cérébrale. Il a été conduit 
a l’Hôpital Pourtalès.

LE DOUBS ATTEINT SA COTE 
D’ALERTE. — Dans la région de Mor- 
teau il a pris l’aspect d’un vaste lac. 
Au Saut-du-Doubs, l’eau a pénétré 
dans la terrasse couverte de l’hôtel. 
A Goumois, il a fallu évacuer l’écurie 
située à côté de l’hôtel. A Saint- 
Ursanne, la rivière est également 
sortie de son lit. Plusieurs routes et 
chemins sont recouverts d’eau, et de 

nombreuses caves ont été inondées.
On reste cependant, e t fort heu

reusement, encore en-dessous de la 
cote atteinte par le Doubs en février 
1957.

Le Grand Conseil examine ensuite 
l’initiative sur les trois semaines de 
vacances et le contreprojet de la Com
mission d’économie publique et du 
gouvernement. L’initiative, soutenue 
par P ierre Gassmann (soc.), de Delé- 
mont, au nom du Parti socialiste ju 
rassien, n ’obtient pas l’appui du Grand 
Conseil. Celui-ci se prononce pour le 
contreprojet qui concerne non pas la 
révision de la loi de 1966 portant in
troduction de la loi fédérale sur le 
travail, mais la loi de 1911 introduc- 
tive au Code civil suisse. Le contre- 
projet indique que « tout travailleur 
et apprenti a droit par année à trois 
semaines au moins de vacances 
payées ». Cependant, dans un deuxiè
me alinéa, il prévoit une dérogation. 
En effet, le texte du contreprojet pré
cise qu’« il peut être établi, par la voie 
du contrat collectif de travail ou du 
contrat-type de travail, (...) une déro
gation in tervenant par la voie de con
tra t collectif (...) si, dans l’ensemble, 
elle assure au travailleur une situa
tion au moins équivalente ». P ierre 
Gassmann, sans succès, ten ta  de faire 
supprim er cette dérogation.

Le contreprojet, s’il est accepté par 
le peuple, entrera en vigueur le 
1er janvier 1971. La votation est p ré
vue pour avril prochain.

En fin de séance, les députés abor
dèrent les affaires de la Direction des 
transports, de l’énergie et de l’écono
mie hydraulique.

MOUTIER: Noces de diamant. —
A ujourd’hui, à Moutier, M. et Mme E r
nest Junod-M aître fêtent le 60° anni
versaire de leur mariage. Le couple 
s’est établi à Moutier en 1915. M. Ju - 
nod est à la retraite  depuis 1956. Ex
cellent chanteur, il a été jusqu’à il 
y a peu d’années, un  membre dévoué 
du chœ ur d’hommes prévôtois. M. et 
Mme Junod sont en bonne santé.

BIENNE: ESCROC CONDAMNÉ. —
Le Tribunal de district de Bienne a 
condamné hier pour escroquerie un 
récidiviste de 46 ans, D. S., à 5 mois 
de prison (moins 105 jours de pré
ventive) et au paiem ent de 500 fr. de 
f r a î à 5*'1  ̂ fi" ■ ' .m* oo oi — .cV-

C H R O N I Q U E  DE S A I N T - I M I E R
MARCHE A SKIS A MONT-SO- 

LEIL. —* Le ski de tourism e revient 
au goût du jour. Nous avons écrit ici- 
même que trois pistes représentant 
une longueur de 30 km. ont été b a
lisées. Pour m arquer cet événement 
et procéder à l’inauguration de cette 
nouvelle forme de sport blanc, le Ski- 
Club de notre station de montagne 
organise samedi et dimanche 7 et
8 février, une m arche populaire à skis 
pour tous les am ateurs de cette disci
pline quel que soit leur âge, du bourg 
et des environs. Le parcours (10 km.) 
est facile et suivra les pâturages boi
sés des Eloyes, du Sergent et de la 
Vacherie de Sonvilier; il devra être 
accompli en cinq heures au m axi
mum. Les départs auront lieu chaque 
jour de 8 à 13 h.; le contrôle sera 
fermé à 18 h.

QUINZAINE CULTURELLE. — Du
9 au 21 février, dans la salle de la 
FOMH et dans le cadre de la Quin
zaine culturelle sera organisée une 
exposition de photographies par le 
Photo-Club des Montagnes neuchâte- 
loises. Nous sommes certains que nom
breux seront ceux qui la visiteront 
pour com parer les résultats de leurs 
efforts à ceux exposés.

ACTIVITÉ DU SKI-CLUB MONT- 
SOLEIL. — Lors du dernier week- 
end l’équipe de fond féminine a par
ticipé aux championnats suisses nor
diques à Sainte-Croix'. Dans la course 
de fond, Jacqueline Frey a été à deux 
doigts du titre  de championne suisse 
dans cette discipline; elle s’est clas
sée brillante seconde alors que sa 
cam arade Jocelyne Cosandey a dû 
abandonner suite de maladie. Le len
demain, dimanche, dans la course de 
relais 3 fois 5 km., l’équipe de Mont- 
Soleil, constituée par M arianne Thom- 
men, Jocelyne Cosandey et Jacque
line Frey, se classait troisième derrière 
une sélection constituée par des zuri
choises, des sportives de Granges et 
d’Olten.

A A lt-St-Johann, au cours du cham
pionnat suisse de biathlon (course de 
fond avec tir  sur cible), le m itrailleur 
Georges Frey a pris la treizième 
place en catégorie ordonnance natio
nale. Il a effectué un bon parcours 
mais son mauvais t ir  le pénalisa de 
30 minutes.

i
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G E N E V E

Tendances expansionnistes de notre économie 
et frein à l’évolution de la conjoncture

Le Conseil d'Etat écrit à M. Nello Celio, conseiller fédéral
A la fin du mois dernier, le Conseil d’E tat genevois, répondant à la consulta

tion opérée auprès des gouvernements cantonaux par le D épartem ent fédéral 
des finances au sujet des mesures conjoncturelles, a adressé au conseiller 
fédéral Celio une lettre exposant en neuf points sa position comme suit:

1. DÉMANTÈLEMENT TARIFAIRE, 
NÉGOCIATION KENNEDY

L’avancement des échéances de cer
tains abaissements tarifaires est sus
ceptible de produire l’effet escompté 
dans la mesure où l’on pourra éviter 
que les diminutions de prix obtenues 
ne soient absorbées par l’augm enta
tion correspondante des marges des 
im portateurs et des intermédiaires.

2. IMPOSITION LINÉAIRE 
DES EXPORTATIONS

Une telle mesure nous para ît d ’au
tan t plus délicate qu’elle serait appli
quée de m anière linéaire. F rappant 
indifférem m ent tous les secteurs éco
nomiques, elle ne tiendrait compte ni 
des différences de marges bénéfi
ciaires, ni de la position concurren
tielle plus ou moins solide de nos 
produits sur les marchés extérieurs. 
Or, il serait regrettable de perdre, 
peut-être sans recours, la situation 
enviable que notre industrie a acquise, 
au prix  de longs efforts, à l’étran 
ger.

En outre, si les grandes entreprises, 
pour préserver leur position hors de 
nos frontières, peuvent s’astreindre 
aux dépôts à l’exportation sans pour 
au tan t augm enter leurs prix  ou re 
noncer à des commandes, les petites 
et moyennes entreprises risquent, au 
contraire, de supporter seules tout le 
poids de cette mesure.

3. ABAISSEMENT DES TAUX 
GARANTISSANT LES RISQUES 
A L’EXPORTATION

Ce point n ’appelle pas de commen
ta ire  particulier de notre part. Nous 
souhaitons, néanmoins, qu’il n ’ait pas 
pour effet de restreindre l’aide qui 
doit être fournie aux pays en voie 
de développement.

4. STÉRILISATION DES FONDS |Sgg 
DE LA CONFÉDÉRATION

Cette m esure nous ‘ paraît opporttBîe*'' 
à condition qu’elle ne s’exerce pas au 
détrim ent des secteurs où le besoin 
de capitaux est pressant (cf. point 9).

5. INFLUENCE SUR LE MARCHÉ 
DE LA CONSTRUCTION
DE LA DEMANDE DES POUVOIRS 
PUBLICS

L’établissem ent d’un ordre de prio
rité  pour les constructions entreprises 
par les pouvoirs publics est un  prin
cipe que nous pratiquons dans notre 
canton depuis plusieurs années, com
me le chef de notre D épartem ent des 
finances et contributions vous le rap 
pelait dans sa le ttre  du 28 octobre 
1969. Dans le cadre d’une planifica
tion quadriennale, nous avons admis 
au prem ier rang de nos tâches d’équi
pem ent les bâtim ents hospitaliers, 
scolaires et universitaires ainsi que 
les logements sociaux. En ce qui con
cerne ce dernier point, nous nous ré 

férons à la le ttre  que nous avons 
adressée à la Banque Nationale le 
13 janvier 1970 et dont une copie vous 
a été transmise. Il ne faudrait pas 
que la Confédération, si elle envisage 
un ordre de priorité pour ce qui la 
concerne, procède à une dim inution 
des subventions relatives à l’encou
ragem ent à la construction d’habita
tions à caractère social.

6. LIMITATION
DE L’ACCROISSEMENT 
DU PERSONNEL FÉDÉRAL

Il s’agit ici de mesures internes 
prises au sein de l’adm inistration fé
dérale, et sur lesquelles nous n ’avons 
pas de rem arques à formuler.

7. CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS 
DES GOUVERNEMENTS 
CANTONAUX

Nous participerons volontiers à cette 
réunion qui perm ettra un échange de 
vues étendu et présentera certaine
m ent un grand intérêt.

8. RESTRICTIONS EN MATIÈRE 
DE VENTE À TEMPÉRAMENT 
ET DE PETIT CRÉDIT

Les restrictions prévues nous pa
raissent opportunes et propres à a t
teindre le but visé.

9. RENFORCEMENT 
DE LA LIMITATION 
DES CRÉDITS

Il est certain  qu’une telle mesure 
constitue un élément im portant de la 
lu tte  contre l ’expansion économique. 
Néanmoins, il nous apparaît essentiel 
de tenir compte de certains im péra
tifs et de renoncer à une application 
linéaire frappant indistinctem ent tous 
les secteurs économiques, quels que 
soient leurs besoins propres et leur 
rôle dans l’économie générale ; les ex
périences faites en 1964 avec le p ré
cédent programme conjoncturel en 
ont dém ontré les dangers.

Ainsi, dans notre canton où sévit 
une grave crise du logement, les taux 
d ’accroissement accordés par les dis
positions actuellem ent en vigueur ne 
perm ettent déjà plus à certains éta
blissements bancaires de respecter les 
engagements pris avant le 1" août 
1969 en m atière de crédits de cons
truction. Face à cette situation, nous 
devons exprim er notre vive inquiétude 
à l ’égard de nouvelles mesures de 
restriction si elles devaient aggraver 
encore les difficultés de financem ent 
des logements à caractère social et 
nous ne pouvons que confirm er sur ce 
point les term es de notre lettre  sus
mentionnée à la Banque Nationale.

A défaut d ’une application nuancée 
de ces dispositions, de nouvelles haus
ses de loyer ne m anqueront pas de se 
produire et constitueront directem ent 
ou indirectem ent un  facteur d ’infla
tion.

Recette du droit des pauvres: 6 millions en 1969
(Organisations permanentes et occasionnelles)

P roduit ne!
C om para tivem en t P rodu it en  

à  1968 pou r-cen t

UN PAS IMPORTANT VERS 
L’UNITÉ OE L’EUROPE

C atég o rie
Heprésentations cinématographiques 
Représentations théâtrales*
Dancings et bals dans les cafés, auto

risations perm anentes 
Concerts, appareils de musique, té lé

vision**
Expositions, festivités 
Soirées de sociétés et bals occasionnels 

(tombolas non comprises)
Cirque et forains 
M anifestations sportives 
Jeux, concours, loteries et tombolas 

de tous genres 
Divers

1 973 633.45 +  91 399.40 33,05
626 081.65 —170 861.35 10,49

579 724.80 +  12 019.45 9,71

464 571.20 — 28 110.25 7,79
313 532.55 +  34 744.55 5,26

117 193.65 +  7 776.80 1,96
137 133.05 +  15 218.30 2,30
355 710.75 +  80 541.20 5.97

1 297 417.35 — 6 497.35 21,74
102 990.65 +  72 507.95 1,73

5 968 089.10 +108 738.70 100

D’autre part, il nous apparaît que 
dans un domaine comme celui de la 
lim itation des crédits, dont l’impact 
sur l’économie générale est considé
rable, les cantons devraient être con
sultés non seulem ent sur le principe 
mais également sur les modalités des 
m esures prises. Nous estimons, en 
effet, qu’il est peu souhaitable que des 
décisions aussi im portantes échappent 
à  leur appréciation.

Il se justifierait, à notre avis, que 
de telles conventions soient revêtues 
du caractère obligatoire et soient sou
mises au contrôle des autorités poli
tiques, sans recourir nécessairem ent à 
la  prom ulgation d’un nouvel « instru- 
m entarium  ».

Enfin, nous insistons pour que les 
dispositions qui seront prises ne soient 
pas applicables avec effet rétroactif.

Nous vous prions d’agréer, etc...

Pétition à l'Université en 
faveur de  la réouverture 
d e  la salle des journaux

Une pétition est actuellem ent en 
circulation à l’Université dans laquelle 
les universitaires affirm ent la  néces
sité d’une salle des journaux pour 
notre aim a m ater. Cette pétition 
s ’adresse au Bureau du sénat et sub- 
sidiairem ent au Conseil d’Etat, en tan t 
qu’autorité de surveillance. Le Bureau 
du sénat doit se réunir m ardi 3 février.

« Pétition adressée au Bureau du 
sénat de l’Université et au Conseil 
d ’E tat genevois dem andant la  réou
vertu re  de la salle des journaux de 
l ’Université. Surpris par la ferm eture 
de la  salle des journaux, les universi
taires soussignés, constatant que :
0  la salle des journaux était une p ré

cieuse source d ’inform ation géné
rale  (surtout pour les étudiants 
« déracinés » — Confédérés ou
étrangers — qui pouvaient y con
sulter les journaux de chez eux) ; 

0  la salle des journaux, par le nom
bre élevé de ses périodiques per
m etta it la lecture comparée (infor
m ation complète et intelligente) ; 

9  la  salle des journaux était un ins
trum ent de travail incomparable 
(études et recherches dans les do
maines scientifique, linguistique, 
littéraire, économique, politique, 
etc.) ;

9  la salle des journaux était large
m ent fréquentée par les universi
taires (contrairement à ce que l’on 
a pu lire dans la presse) ;

% e t qu’en conséquence, une salle des 
journaux est une nécessité pour 
l ’Université (au même titre  qu’une 
bibliothèque ou qu’un laboratoire), 

entendent exprim er clairem ent leur 
volonté de voir la  salle des journaux 
réouverte dans le plus bref délai. »

La pétition a été signée jusqu’à ce 
jour par plus de mille étudiants, as
sistants et professeurs. Les promo
teurs (des étudiants) insistent sur le 
rôle culturel ém inent d ’une salle des 
journaux au sein d’une université. 
Elle est un tra it d ’union entre les étu
diants des différentes facultés.

SI LE BRUIT DES AVIONS VOUS 
GÈNE !

L’Association des riverains de l’aé
roport de Genève, fondée à la  fin de 
1969, exposera publiquement, le ven
dredi 7 février à 20 h. 30, à l’aula de 
l ’école des Boudinés, à Meyrin, ses 
buts et moyens d ’action pour la dé
fense du repos et de la santé de tous. 
Les inform ations seront données par 
M. J.-P . Marchon, président de 
l ’ARAG, le Dr R. Rychner, le profes
seur J.-C. M artin, ët&'' ’

AU VICTORIA-HALL

Chris Barber Jazz Band
E ntre chacun de ses passages à Ge

nève, l’orchestre de Chris Barber 
évolue. En bien ou en mal ? Certes, 
il ne possède plus un répertoire aussi 
uni que lorsqu’il se consacrait exclu
sivem ent au jazz New Orléans, et son 
virage vers une musique plus mo
derne n ’est pas allé sans heurts. Mais 
l ’équilibre semble m aintenant avoir 
été trouvé dans l’emploi du sax alto 
de John Crocker et de la guitare de 
l ’extraordinaire John Slaughter. P at 
Halcox, le trom pettiste et Chris B ar
ber, au trombone, sont toujours excel
lents ; Ottilie Patterson, chanteuse de 
blues à la voix prenante, sait établir 
le contact avec le public. Tout est net, 
propre, dans les interprétations de ce 
groupe, qui n ’a eu aucune peine à 
rem porter un triomphe, vendredi soir.

M.

Nous publions ci-après la suite de 
l’article de Bernard Gygi paru dans 

, la revue « Europe », N° 1 de 1970 *.

L’APPROFONDISSEMENT : 
RELANCE DE L’UNION POLITIQUE?

Revenons à La Haye. L’union éco
nomique ne consiste pas seulement 
dans l’intégration des politiques agri
coles. Elle réclame d ’autres mesures. 
Elles ont été prévues : plan en vue 
d ’une telle union, avec son complé
m ent dans le domaine monétaire ; 
éventuel fonds de réserve européen ; 
redéveloppement de l’Euratom  ; Uni
versité européenne (on en parle de
puis... onze ans !) ; harmonisation des 
politiques sociales ; enfin, étude des 
progrès possibles de l ’union politique 
dans les perspectives de l’élargisse
ment. Les m inistres des Affaires étran
gères devront présenter des proposi
tions à ce sujet avant juillet 1970, 
soit au moment prévu pour le début 
de négociations. Dans les circonstances 
actuelles, l ’intérêt des Etats pour une 
union politique est orientée dans le 
fu tu r et ne form era pas un obstacle 
habile à des adhésions — comme ce 
fu t le cas en 1961.

L’ÉLARGISSEMENT :
PREMIER DÉBAT SANS VETO

Les Européens furent d’abord déçus, 
sans doute, même si aucun veto 
n ’avait été prononcé, l’engagement des 
E tats membres, toujours sous la pres
sion de la France, resta it extrêm e
m ent tim ide et ne faisait l’objet que 
d’un communiqué, document dont on 
connaît la valeur en histoire in terna
tionale... : aucune date fixée de façon 
formelle, nécessité de définir une po
sition commune pour la négociation, 
réaffirm ation très ferm e des condi
tions de toute entrée dans le Marché 
commun. En réalité, les six m inistres 
ne pouvaient faire davantage et res
pecter en même temps le Traité de 
Rome : les candidats doivent l’accep
te r tel quel, même que les développe
m ents intervenus depuis sa signature. 
Il fallait bien, d ’autre part, m énager 
quelques mois de travail pour arriver 
unis devant les im pétrants, et cela 
dans les plus brefs délais. En ce sens, 
on peut considérer au contraire avec 
optimisme les conclusions de La 
Haye. Le seul fait que la France n ’ait 
pas élevé d ’objections de principe, 
mais accepté de ten ter l’expérience, 
est rassuran t et prom etteur.

LES NEUTRES 
NE SONT PAS OUBLIÉS

Le communiqué mentionne les au
tres pays membres de l’AELE non 
candidats, soit, notamment, les neu
tres : Autriche, Suède et Suisse. Des 
discussions commenceront avec eux 
dès les négociations entamées. On se 
rend compte que, si tout se passe 
comme il faut l’espérer, l’Europe con
naîtra  prochainem ent un grand branle- 
bas diplomatique. Quelle sera l’a tti
tude de la Suisse ? Que peut-elle es
pérer si, à en croire des déclarations 
officieuses et sûres toutefois, elle ne 
désire pas une simple association ? 
Voudrait-elle moins — un accord

Pour un coup d'essai s’est vraim ent 
un  coup de maître... de M aître Ja -  
ques-Dalcroze, le secrétaire général 
du Salon de l’automobile.

Mais il faut féliciter toute l’équipe, 
du président Raymond Deonna, de M. 
Rodolphe Huser, directeur et tous les 
membres du comité qui ont pris le 
risque de scinder le Salon en deux 
séries.

Cette première série qui comprend 
donc seulem ent les véhicules utili
taires et de m anutention est d’ore et 
déjà assurée d ’un très grand succès. 
Il va sans dire que contrairem ent à 
l'opinion généralem ent répandue dans 
le grand public, cette série intéresse 
non seulem ent les professionnels, 
mais aussi une quantité de gens qui

Mémento genevois
CASINO-THÊATRE (tél.  24 20 37): 20.50, «Thank 

y ou  Chér ie» ,  c o m é d i e  m u s ic a le  d e  J e a n  
B a d è s  m u s i q u e  e l  lyrtcs  d e  C la u d e  Fra- 
d e l .  j o u é e  p a r  Henri Lauriac, J a c q u e l i n e  
Tinde l, J o -Johnny ,  M iche l C o ro d .  Denis -  
M iche l,  J a c q u e l i n e  C u é n o d  e t  J a c q u e l i n e  
Br issac ,  a c c o m p a g n é e  D a r  le t r io  D im an
ch e .  14.30

GRAND THÉÂTRE DE GENÈVE: 20.30 p r é c i s e s ,  
« A n t ig on e » ,  t r a g é d i e  d ' a p r è s  S o p h o c le  d e  
Fr ied r ich  H o ld e r l in ;  d i r e c t i o n  m u s i c a l e :  
Ew ald  K ürner .

commercial, qui renforcerait unique
m ent des avantages économiques que 
la CEE n’a pas beaucoup lésés jus
qu’à m aintenant, ou plus ? E t que 
pourrait signifier plus, eu égard au 
désir de ne pas être seulement un 
associé . satellite impuissant, sinon 
l’adhésion ? Voilà une affaire à suivra 
de près.

VICTOIRE DE LA DÉMOCRATIE
L’Europe n ’a pas seulement pro

gressé, en décembre, sur le chemin 
de l’union économique et politique. 
Elle a renforcé sa cohésion morale 
en provoquant le re tra it de la Grèce 
du Conseil de l’Europe. Dans un 
monde où la démocratie pâlit de jour 
en jour, il est réconfortant de .cons
ta ter que la m ajorité des membres 
d’une institution intergouvem em en
tale avaient pris une décision coura
geuse : exclure l’un des leurs, malgré 
les pressions exercées par une grande 
puissance étrangère et malgré les con
sidérations économiques — notam m ent 
pour la Grande-Bretagne et la Répu
blique fédérale d’Allemagne.

La Grèce a préféré partir d’elle- 
mome, sachant qu’elle n ’aurait pas 
échappé à un  verdict désagréable. 
Ses protestations amères confirment, 
hélas, l ’é tat exact de la démocratie 
dans ce pays : M. Pipinellis a voulu 
arguer du fait que la Convention des 
droits de l’homme ne mentionne pas 
qu ’elle doit être la forme particu
lière de la démocratie, pour préten
dre que la Grèce serait sur la voie de 
la  normalisation démocratique, qu’il 
fallait donc attendre. Que, d’autre 
part, Athènes pouvait prétendre béné
ficier de l’article 15 de ladite conven
tion, autorisant le pouvoir à prendre 
des mesures d’urgence en cas de dan
ger grave : la révolution n ’avait-ella 
pas éclaté à cause de la menace com
muniste ? Arguments spéciaux, ne 
résistant pas à l’examen le plus bref : 
les représentants du régime en place 
en Hellade reconnaissent eux-mêmes 
que la démocratie n ’y règne pas, puis
qu’ils disent en préparer-la  restauraï- 
tion... Ils doivent bien savoir en quoi 
elie consiste tout de même, puisqu’ils 
y  travaillent. Quant au complot d’ex- 
trèm e-gauche, qu’en reste-t-il lors
qu’on sait que M. Papadopoulos lui- 
même a parlé de la « poignée de com
munistes » grecs ? Enfin, la durée 
même des mesures d ’urgences — 
bientôt trois ans — fait douter pro
fondément d’un retour rapide au res
pect élém entaire des droits de l’hom
me en Grèce.

Le Conseil de l’Europe, d’ailleurs, 
avec convention ou sans elle, a été 
créé pour défendre la dignité de 
l ’homme et la forme juridique de la 
démocratie. Toutes deux sont violées 
quotidiennem ent en Grèce. Il n ’y a 
donc pas de place pour elle à S tras
bourg. Four une fois, il est possible 
qu’une condamnation morale in terna
tionale ait du poids et provoque des 
changements. Espérons-le pour le 
peuple grec.

* Voir le  n u m é r o  d u  4 f é v r i e r  1970.

veulent voire de près ces engins que 
l ’on voit que d ’une manière distraite 
sur la route ou sur les chantiers. Il 
serait beaucoup trop long d ’énum érer 
ici par le détail ses mastodontes. A  
lui seul le Berliet de 45 tonnes de 
charges utile vaut le déplacem ent 
Que dire de la magnifique rétrospec
tive du Château de Grandson, stand 
monté avec goût où l’on peut adm i
rer une Fic-Pic 1912, une M artini 
1913, un Saurer 1898 et combien d’au
tres engins datant du début du siècle.

Parm i les modernes, un autocar à 
deux étages, véritable salon roulant. 
Aux engins de m anutention, de véri
tables merveilles propres à soulager 
les efforts des ouvriers, lesquels jadis 
devaient se coltiner les objets lourds 
et encombrants.

Il est réconfortant de constater le 
progrès qui facilite la tâche de l’hom
me et c’est dans cet esprit que les 
travailleurs se doivent de visiter ce 
salon qui vous laisse rêveur en son
geant à l’esprit inventif de l’individu 
qui devrait se lim iter à la construc
tion de telles machines qui œ uvrent 
pour un sort m eilleur et je ter à la 
ferraille les engins destinés à la 
guerre.

CH. B.

Total
* Les abonnements de deux saisons (1967-1968 et 1968-1969) du G rand Théâtre 

ont été payés en 1968.
** Les abonnements de deux saisons (1967-1968 et 1968-1969) de l'O rchestre ro 

mand ont été payés en 1968.
Recette nette (frais 4,59 %> déduits) : Fr. 5 693 772.70.

Répartition
50 °/o à l’Hospice g é n é ra l ...........................................................................Fr. 2 846 886.35
30 %  à l’Etat, pour être affecté à des activités et à des en tre

prises en faveur de la santé publique et du b ien-être social Fr. 1 708 131.80
20 °/o à l’Office des allocations aux personnes âgées, veuves,

orphelins, invalides, régi par la loi du 25 octobre 1968 . . Fr. 1 138 754.55
Fr. 5 693 772.70

Des recettes du droit des pauvres, il ressort que 57 millions environ ont été 
dépensés en 1969 pour les spectacles, les divertissements, les concours, les jeux, 
les loteries et les tombolas de tous genres.

Au Salon des véhicules utilitaires e t de  manutention
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V A U D

Au Conseil communal de Lausanne Ce que veulent les socialistes
P rem ière  séance de la législature, 

m a rd i soir, sous la p résidence de M. 
R. B erbera t, présiden t.

HOMMAGE À TROIS DISPARUS
Le conseil rènd  son de rn ie r hom 

m age à  MM. P. M aurer, Ch. B lanc et 
à  n o tre  cam arade M arcel M ottaz, qui 
fu re n t conseillers com m unaux il y  a 
u n e  quinzaine d ’années.

PRESTATION DU SERMENT
MM. P. D udan (lib.) qui é ta it ab 

sen t lors de l’asserm en ta tion  de no
vem bre  dern ier, M. M eylan (lib.), J. 
Schm ied (rad.), M',,c C. Corbaz (rad.), 
e t les cam arades M. N ayem ark  e t F. 
Jean n e re t, rem placen t les sep t m un i
cipaux  e t p rê ten t serm ent.

COMMUNICATIONS 
DE LA MUNICIPALITÉ

L a M unicipalité  in form e le conseil 
que dans le cadre de l’é tude  de l ’îlo t 
de B ellefontaine, la  d irection  des T ra 
v au x  a dem andé des esquisses à des 
sociétés spécialisées. D’au tre  pa rt, elle 
annonce la dém ission de M. P . Cavin, 
a rch iv iste  com m unal e t de M. P. 
Mogeon, sténographe e t réd ac teu r du 
bu lle tin  du conseil.

La M unicipalité  fa it p a r t de son 
in ten tion  de sauvegarder les in té rê ts  
de la collectivité dans l'a ffa ire  du  
p o n t des Sauges, p a r conséquent elle 
ne  p o u rra  pas encore répond re  à 
l'in te rp e lla tio n  de la  cam arade M.-L. 
S taehlin .

UNE PÉTITION MALODORANTE
U ne citoyenne de l ’avenue Tivoli 

se p la in t que certa ins « coins » de la 
d ite  avenue est transfo rm ée en pou
belle  perm anen te . E lle dem ande que 
la  d irection  des T rav au x  in te rv ienne  
trè s  énergiquem ent.

C ette pétition  que le p résiden t vou
la it  tran sm ettre  à la M unicipalité 
comm e objet de son ressort, m ais su r 
rem arq u e  de M. F. P e ti t  (POP) le 
conseil la  d irige su r la  com m ission 
ad hoc.

ÉLECTION DE LA COMMISSION 
PERMANENTE DES FINANCES

S ont élus p a r  o rd re  a lphabé tique  : 
M"1” R enée B arbezat (POP), MM. A l
b e r t B lanc (POP), Jean  C urdy, (chr.- 
soc.), Claude, ,,p çp raz  (rad .),, .G eorges 
D ericm , (rad.),, H enry  G ogniat (chr.- 
soc.), Jean -D av id  H usson (rad.), C hris
tian  Jo rd an  (soc.), A ndré L asserre  
(lib.), M arx  Lévy (soc.), Serge M aret 
(soc.), P au l-R ené  M artin  (rad.), M au
rice  M eylan (lib.), P au l T aillens 
(POP), Jacques T üscher (soc.).

ÉLECTION DE LA COMMISSION 
PERMANENTE DES PÉTITIONS

Sont élus p a r  o rd re  a lphabé tique  : 
M Uo* A drienne C hapallaz (rad), A n
d rée  C orthésy (lib.), H enri Ja to n  (soc.), 
M"'0 C harlo tte  M uret (POP), MM. M i
chel P it te t (rad.), C harles R ochat 
(soc.), M me Cécile V ionnet (chr.-soc.).

ÉLECTION DE LA COMMISSION 
DE RECOURS EN MATIÈRE 
D’IMPOT COMMUNAL

Sont élus p a r  o rd re  a lphabé tique  : 
MM. A ndré G ardio l (rad.), E douard  
L avanchy  (soc.), M aurice M eylan (lib.). 
M em bres supp léan ts : MM. Louis Bagi 
(chr.-soc.), G eorges Qroset (POP).

ÉLECTION DE LA COMMISSION 
DE GESTION POUR 1970

Sont élus p a r  o rd re  a lphabé tique  : 
MM. Jean -Jacq u es  A lt (lib.), Louis 
Bagi (chr.-soc.), A rm and  B arm an  
(chr.-soc.), M m* Rose B eaud (POP), M. 
D aniel B ovet (lib.), M mo Suzanne 
B ru n n e r (soc.), MM. C harles C lerc 
(soc.), A lain  F ranck  (soc.), P ie rre  G ui
g nard  (rad.), Edm ond L avanchy  (soc.), 
M m* Jean n in e  M arguera t (rad.), MM. 
Jacques Schm ied (rad.), G ustave 
T hu illa rd  (POP), Je a n  T hu illard  f’-Rd.), 
Louis Z eller (POP).

EN OUTRE LE CONSEIL A
A utorisé  la  M unicipalité  à p la ider 

dans le procès de M mo L. A ttias contre 
S. I. Ju g la ry  « B » (rapp. : M. P .-R . 
M artin  (rad.).

A dopté le p réav is concernan t les 
acquisitions e t les a liénations d ’im 
m eubles e t de d ro its réels im m obi
liers (rapp. : M. A. L asserre  (lib.).

D onné l ’au to risa tion  de p la ider dans 
tous les litiges re lev an t de la  com 
pétence du  juge de paix  ou du  p ré 
siden t du  T rib u n a l de d is tric t (rapp.: 
n o tre  cam arade E douard  L avanchy).

P rolongé la va lid ité  des pouvoirs à 
la  M unicipalité  concernan t le p lan  de 
q u a rtie r  de C ham p-d’A sile sis à  
l ’avenue des F iguiers (rapp. : M. P. 
Regam ey, rad.).

V endu à t i tr e  com plém entaire une 
parcelle  de te r ra in  sise à  M ontbenon, 
à  la  C onfédération  e t aux  PT T  (rapp.: 
le  cam arade A. Anet).

A dopté le p réav is concernan t un  
échange de parcelles sises à V ers- 
chez-les-B lanc avec M. M. M atten - 
b erg er (rapp. : le cam arade C. Clerc).

A dm is la. réfection  e t la  m odern i
sa tion  des abatto irs  de M alley (rapp. : 
M. A. B lanc, POP).

E n tendu  la  réponse de la  M unici
p a lité  p a r  la  voix de son syndic M. 
G .-A. C hevallaz à l ’in terpella tion  de 
M. J.-D . B arbey  au  su je t du so rt ré 
servé  au  site  de S auvabelin . Le syn
dic, trè s  sp irituellem ent, assure  que 
l ’au to rité  m unicipale vouera tou te  son 
a tten tio n  pou r g ard er à ce site  sa 
v e rd u re  e t sa  tranqu illité .

L ’in te rp e lla teu r est sa tisfa it de la  
réponse de la M unicipalité.

E n fin  de séance, M. F. P e tit (POP) 
reg re tte  que la M unicipalité ne donne 
pas des précisions au  su je t de la  s i
tu a tio n  des locataires de la  cité P o n t- 
des-Sauges. Le d irec teu r des T rav au x  
D elam uraz explique la  position de 
l ’au to rité  m unicipale, position qu i sera 
connue trè s  p rochainem ent.

A l ’issue de cette séance, une p a r
tie  du  conseil s’est rendue  à l ’in v ita 
tion  du groupe ch ré tien-social qui o r
gan isa it une  réception  au  C hâteau  
d ’O uchy en l ’honneu r du  p rés iden t 
B erb e ra t ; d ’aim ables paroles fu re n t 
échangées en tre  la  M unicipalité, les 
rep résen tan ts  des d ifféren ts groupes 
politiques e t le nouveau p résiden t.

F. Ch.

M aladie: Un lan c in an t problèm e trou ve  s a  so lu t io n
A la  su ite  de la  publication  re la tive  

au p ro je t du p lan  hosp ita lier v au - 
dois, une  com m ission d ’é tude  s’est 
penchée a tten tiv em en t su r le cas to u 
jo u rs  trè s  douloureux  des m alades, 
souven t âgés, d on t le  sé jour dans u n  
hôp ita l régional ne se ju s tifie  p lus en  
fonction  des soins qui leu r son t don
nés, m ais don t le  tra n s fe r t dans une  
m aison de repos pou r personnes 
âgées ne p ouva it ê tre  envisagé, le 
ca rac tè re  m édical de ces étab lisse
m en ts n ’é ta n t pas su ffisam m ent r e 
connu, pou r perm ettre  aux  p a tien ts  de 
con tinuer les quelques tra item en ts  que 
nécess ita it le u r  é ta t.

^ j:u n e ;ÎĴ 6ilçiboràl£ion11'é tro ite  
e n tré  les rep résen tan ts  d e 'l ’E ta t1 e t le  
p rés iden t de l ’A ssociation vaudoise des 
étab lissem ents m édicaux  sociaux d’une 
p a r t  e t la  F édéra tion  vaudoise des 
caisses de m aladie d ’au tre  p art, une 
solu tion  a été trouvée  à ce lan c in an t

problèm e et'" une convention conclue 
ré tro ac tiv em en t au 1 "  jan v ie r 1970, 
fixe  l ’indem nité  fo rfa ita ire  que les 
caisses p o u rron t éven tuellem ent payer, 
po u r a u ta n t que les conditions p réc i
sées dans la  convention soient rem 
plies.

L a Fédéra tion  vaudoise des caisses 
de m alad ie  dém ontre a insi une  fois 
de  plus q u ’elle est soucieuse de con
tr ib u e r  à soulager la m isère physio
logique des assurés e t à  a ider les fa 
m illes à résoudre les problèm es fi
nancie rs que pose le séjour dans des 
é tab lissem ents de ce genre.

L e .canton de V a u d ra it ,a in s i  œ uvre  
dç p ionn ier ,dan£ dom aine e t nous 
som m es heu reu x  d ’ê tre ’associés à cette  
action, en  fo rm an t le vœ u  que de 
p lus en  p lus des rappo rts  é tro its  
s ’é tab lissen t en tre  les d ifféren ts p a r
ten a ire s  sociaux.

Au Parti socialiste de Château-d'Œx
Jeu d i 29 janv ie r, les m em bres e t 

am is du P a rti socialiste de C hâteau - 
d 'Œ x  se son t réun is au  B uffe t de la  
G are. U n o rd re  du  jo u r  chargé p ré 
voyait, en particu lie r, la  désignation  
officielle des cand ida ts socialistes à 
l ’élection du  G rand  Conseil, ainsi que 
le renouvellem en t du comité.

Les sa lariés du P ay s-d ’E n h au t r e 
p résen ten t p lus du  tie rs  de la popu
la tion  : il se ra it donc norm al q u ’ils 
so ien t rep résen tés au  G rand  Conseil. 
N otre  p a rti  d isposan t de p lusieurs 
cand ida ts capables, l ’assem blée u n a 

nim e décida de déposer une  liste  
socialiste com plète, p o rta n t les nom s 
de P . G atto llia t, A. P ile t-L an o ir (ne 
pas confondre avec le cand ida t ra d i
cal), tous deux  de C h â teau -d ’Œ x, e t 
A. B achm ann de Rossinière.

Q uan t au  nouveau  comité, il a é té 
constitué de la  m anière  su ivan te  : 
p résiden t, Ch.-A. R am el, v ice -p rési
den t, D. F iaux , secrétaire , P. G atto l
lia t, caissier, G. Bovay, presse e t r e 
la tions publiques, A. P ile t, v érifica
teu rs  des com ptes, R. Saugy e t P. 
Y ersin.

Une Soi d iffic ile  à  m e t t r e  s u r  p ied
En été 1965 le Conseil d’Etat pré

sentait au Grand Conseil un projet 
de loi sur la profession d’architecte 
qui proposait essentiellement la créa
tion d’une « chambre des architectes ». 
Ce projet remettait en cause la loi 
de 1941 sur les constructions et l’amé
nagement du territoire qui détermine 
la compétence pour signer les plans, 
en d’autres termes, l’accès à la pro
fession d’architecte. Le Conseil d’Etat 
renonça à promulguer cette loi, accep
tée par le Grand Conseil, en raison 
d'un recours émanant des associations 
touchant les architectes techniciens. 
Ces derniers jugeaient discrimina
toire la disposition relative à leur 
profession.

Le recours fut admis ; de plus la 
Cour civile du Tribunal fédéral, au 
cours de 1967, avait rendu un arrêté 
précisant que les architectes techni
ciens n’étaient pas autorisés à se pré
valoir du titre d’architecte. Un nou
veau projet fut .soumis au Grand 
Conseil en novembre 1968.

En effet le maintien du statu quo 
oblige le Département des travaux 
publics à refuser toute validité aux 
pians présentés à l’enquête par un 
architecte technicien ETS. Une re
fonte de la loi s’avère donc indispen
sable.

Ce projet renonçait à l’examen 
cantonal et tenait largement compte 
de l’éventail d’une profession libérale. 
La liste des architectes établie en 
fonction de la loi de 1941 n’étant plus 
à  jour il s’agit de la “reprendre sur 
des bases bien définies. En outre la 
pratique des signatures de complai-1 
sancc est inadmissible. Le projet ten
dait donc à protéger valablement le 
titre d’architecte et d’architecte tech

nicien. D’ailleurs si le canton de Vaud 
cherche à établir cette protection 
bien d'autres cantons y renoncent et 
c’est regrettable ; une législation fédé
rale serait bienvenue en la matière.

Il est difficile en quelques mots de 
déterminer l’opposition qui s’est mani
festée au Grand Conseil devant ces 
propositions. La majorité du législa
tif cantonal, à l’issue d’un appel no
minal, a refusé d’entrer en matière, 
repoussant ainsi le projet de loi. Le 
motif principal du refus réside dans 
le fait que la loi proposée assimilait 
pratiquement les architectes et les 
architectes techniciens tout en main
tenant une distinction entre ces deux 
professions. Certains députés auraient 
voulu qu’on en vienne simplement à 
reconnaître l’inscription aux Registres 
suisses des ingénieurs, des architectes, 
des ingénieurs techniciens, des archi
tectes techniciens et des techniciens 
comme suffisante pour l'exercice de 
la profession. Peut-être en arrivera- 
t-on à cette solution, mais en atten
dant, résultat, la pratique des signa
tures de complaisance continue ; ne 
serait-il pas indiqué de sortir de cette 
impasse ? La profession aurait tout à 
y gagner.

ANDRÉ PILLER,
député

En hiver : 
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stations des Alpes vaudoises et du Valais
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Documentation complète auprès des gares et 
agences de voyages.

Cinémas lausannois
A. B . C . T. 22 15 52 B

■
■
■
■
■

16 ans14.30, 17.00 20 00 . 22 10
Prem ière  v is io n  suisse

M ic h è le  M e rc i e r  e t  R o b e r t  H o s s e ln ,  
Lee Burton,  S e r g e  M a r q u a n d

UNE CORDE... UN COLT
Un film d e  R o b e r t  H o s s e l n  - Un w e s t e r n  

qui c r a c h e  d u  feu  - E a s t m a n c o l o r

Athénée Tél.

■

■

I

I

■

. 25 24 12 1
16 a n s14.00, 16.30, 18.45, 21.00

P r e m i è r e  s u i s s e  
C h a r l e s  B ro n son  e t  M a r l è n e  3 o b e r t  
d a n s  le  film d e  R e n é  C lé m en t ,  au  

s o m m e t  d e  s o n  ar t d e  c l n é a s t e l
LE PASSAGER DE LA PLUIE

P e r s o n n e  n e  s e r a  a d m is  d a n s  la s a l l e  
a p r è s  le  c o m m e n c e m e n t  d u  filml

Atlantic T. 2211 44.471
18 a n s14.30. 17.00. 20.30

2e sem aine  
L 'é v é n e m e n t  d e  la s a i s o n  c i n é m a t o g r a 
p h i q u e :  S e r g e  G a l n s b o u r g  e t  ] a n e  Bir- 
kin, le  n o u v e a u  c o u p l e  d u  c in é m a  

fran ça is ,  d a n s
SLOGAN

Un film p e r c u t a n t ,  qui e m p o r t e r a  
l ' a d h é s i o n  du  p u b l i c  ■ E a s tm a n c o lo r

B e l - A i r Tél. 25 55m
16 a n s14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 

Prem ière
M iche l C o n s ta n t in ,  S e n ta  B e r g e r  e t  
3uli an  M a te o s  d a n s  un d u e l  à  t r o i s  

d ' u n e  v i o l e n c e  i n o u ï e  l
, LES ÉTRANGERS

Q ui s o n t- i l s  ? D 'où  v i e n n e n t - i l s  ? 
E a s t m a n c o l o r

B o u r g TéL 22 86 22]
,4.30, 17.00, 19.00, 21.00 12 a n s
M ard i  e t  v e n d r e d i  à  12.15 CINÉ-LUNCH 
La r é v é l a t i o n  d e  l ' a n n é e l  Le c i n é m a  a 
t r o u v é  un a c t e u r  c o m i q u e  d e  82 a n s :  

le  g r a n d  p i a n i s t e  Arthur  R u b in s te in
L'AMOUR DE LA VIE

fi lmé p a r  F ran ço is  R e i c h e n b a c h  
F a v e u r s  s t r i c t e m e n t  s u s p e n d u e s  

Prix : Fr. 4.—, 5.— , 6.—

C a p i t o l e TéL 22 51 52^

16 an s14.30, 17.00, 20 30
Prem ière v is io n

Un w e s t e r n  d e  s c i e n c e - f i c t i o n

LA VALLÉE DE GWANGI
J a m e s  F ran c i sc us ,  G i la  G o la n ,  R ic hard  

C a r l s o n  • D y n a m a t io n - t e c h n ic o lo r

C o t i s é e Tél. 52 51 251

15.00, 17.00,19.00, 21.00 (4 s é a n c e s )  18 a n s  
Prem ière

Le n o u v e a u  c h e f - d ' œ u v r e  d e  Paso l in i  

PORCILE (PORCHERIE)
a v e c  P ie r r e  C ie m e n t i ,  3.-P. Léaud,  

U g o  T o gn azz i ,  A nn e  W ia z e m sk y  
E a s t m a n c o l o r  - F av eu rs  s u p p r i m é e s

E l d o r a d o | Tél. 22 1612]
16 an s14.30, 17.00, 20.30

P a r l é  f r a n ç a i s
Un film d e  g u e r r e  h a l lu c in a n t ,  d ' u n  
r é a l i s m e  I m p i t o y a b l e  e t  b o u l e v e r s a n t  

OBJECTIF TOBROUCK
(LES RATS DU DÉSERT)

a v e c  R ich ard  Burton, J a m e s  M a s o n ,  
R o b e r t  N e w to n

Georges V Tél. 2545 5t |
12.10, 14.00. 16.15. 18 15, 20.15. 22.30 18 a n s

Prem ière  -  6e sem aine

La r é v é l a t i o n  d e  B a rb e t  S c h r o e d e r ,  
a v e c  M im sy F armer e t  K laus  G r u n b e r g

MORE
Le t r i o m p h e  a c tu e l  d e s  é c r a n s  

d u  m o n d e  e n t i e r l  
Vers . I n té g r  e t  o r ig .  s.-t.  Fav. s u p p r .

Tél. 25 21 44*|
18 an sEn f ran ç . :  14.00, 20.15, 22.15 

En a n g l . :  16.15, 18.15 (s.-t.)
P rem ière

Dustin  H offmann (Le Lauréa t)  e t  Jo n  
V oigh t  d a n s

MACADAM COWBOY
(M ID N IG H T  COW BOY)

r é a l i s é  p a r  J o h n  S c h l e s s i n g e r  
T e c h n ic o lo r  - F av eu rs  s u p p r i m é e s

M . W f f f f f f M I  T é t  ' «  62 2 2 1
I  14.30, 17.00, 20.30 10 a n s

■ Le d é l i r e  co n t in u  a v e c  l e s  d e u x  g é a n t s  
d e  l ' é c r a n :  J e a n  G a b i n ,  Louis d e  Funès

■  LE TATOUÉ
U  S c o p e  - C o u le u r s
_  Louez: b a l c o n  n u m é r o t é  l e  s a m e d i ,
3  à  20.30

P a l a c e Tél. 2215 30
13.30, 15.15, 16.45, 18.15, 20.00, 22.00 7 a n s

Prem ière
C h ris t i an  Z u b e r  p r é s e n t e  90 m in u te s  d e  
s é q u e n c e s  i n é d i t e s  su r  le s  b ê t e s  s a u 

v a g e s  a v e c  s o n  film:
LAISSEZ-LES VIVRE I

A t te n t io n  à  l ' h o r a i r e  s p é c i a l :
6 s é a n c e s  p a r  jo u r  I 

F aveu rs  s u p p r i m é e s  - E a s t m a n c o l o r

TéL 23 47 m J
12 ans

d e

En f ranç . :  14.15, 20.30 
En a n g l a i s :  17.15 (s ô u s - t l t r é )

2e sem aine  
B a r b a ra  S t r e i s a n d  ia r é v é l a t i o n  

n o t r e  é p o q u e  d a n 9
HELLO DOLLY !

Le s u p e r s p e c t a c l e  1970 r é a l i s é  p a r  G e n e  
Kelly, su r  é c r a n  g é a n t ,  s o n  s t é r é o ,  a v e c  

Louis A r m s t r o n g  e t  W a l te r  M a t th a u  
______________ Fav s u p p r _________________

C orso-R enens Tél. 54 I ÜD
20.30 16 a n s

De F u n ès  e t  J e a n  M ara i s

FANTOMAS

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C hauderon  5 . Tél. 22 92 14/15

Vins d e  choix 
R estauration  so ig n ée  

Salles d e  so c ié té s  
leux  d e  quilles au tom atiques

G éran ce : L. e t  R. Bavaud

C O O P É R A T I V E  DES

O U V R IE R S DU BATIMENT

G y pserle -pe in tu re  
G én ie  civil M açonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS tv2%
OBLIGATIONS S < / > ' / ,  10 ans

B eaulleu 9 LAUSANNE Tél. 24 28 24
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Proche Orient: Réponse américaine 
à la démarche soviétique

Les tro is puissances occidentales qui 
on t reçu  ces dern ie rs jou rs des notes 
de Moscou à propos de la crise  du 
P roche-O rien t répond ron t séparém en t 
à ces messages, a déclaré m ercredi le 
po rte-paro le  du d ép artem en t d ’Etat. 
C ette réponse se ra  donnée « en tem ps 
voulu », a - t- il  ajouté, tout en  la issan t 
en tend re  que ce se ra it « p eu t-ê tre  
b ien tô t ». Il a rappelé  que les notes 
du K rem lin  à P aris, Londres et W ash
ington sont « sem blables m ais non 
identiques ».

P ou r sa part, le p résiden t N ixon a 
répondu  m ercred i à la note soviétique. 
M algré le m utism e observé à la  M ai
son-B lanche, on apprend  que dans 
son m essage à M. K ossyguine, le p ré 
sident N ixon p réc ise ra it que les E ta ts -  
Unis on t fa it, to u t récem m ent, des 
dém arches ta n t auprès des gouverne
m ents de pays arabes qu ’aup rès de 
celui de T el-A viv, en vue d ’ab o u tir à 
un  cessez-le-feu  au M oyen O rient.

Ces ind ications su r  la  ten eu r du 
m essage du chef de l’exécu tif am éri
cain à  son hom ologue soviétique ont 
é té  recueillies à d iverses sources d i
plom atiques, dont certa ines ap p a r
tiennen t m êm e au D épartem en t d ’E tat.

D 'après ces m ilieux, M. N ixon ne se 
se ra it pas borné à d ire  cela à M. Kos
syguine. Il lui au ra it rappelé  que les 
E ta ts-U n is é ta ien t tou jou rs prêts, 
comm e ils l’ont annoncé dans le passé, 
à engager des discussions en vue de 
la conclusion d’un  accord su r une lim i
ta tion  des arm em ents au  M oyen- 
O rien t et su r un em bargo général.

Le p rés id en t N ixon rap p e lle ra it 
d ’au tre  p a r t que les E ta ts-U n is  re s
te n t en fav eu r de l ’application  des 
propositions de paix  q u ’ils on t énon
cées respectivem ent les 28 octobre et 
18 décem bre e t d em an d e ra it à son cor
respondan t soviétique d 'y  répond re  de 
m an ière  constructive.

M. N ixon re je tte ra it  en ou tre  dans 
son m essage à Moscou l ’affirm ation  
soviétique selon laquelle  Is raë l et les 
E ta ts-U n is se ra ien t les seuls respon 
sables de l’aggravation  de la situa tion  
m ilita ire  actuelle  au  M oyen-O rient. 
Le p rés id en t am éricain  sou lignera it 
q u ’en fa it les deux  parties  — aussi 
b ien  Israë l que  les pays arabes — sont 
aussi responsables l ’u n e  que l’au tre  de 
l’in tensifica tion  des com bats e t des 
ra ids aériens.

Profession de foi du PCF:
alignement inconditionnel sur Moscou

H ier m atin , à  l ’ouv e rtu re  du  d ix - 
neuvièm e congrès du  P a r ti  com m u
niste  frança is  à N an terre , M. Georges 
M archais, secré ta ire  à  l ’organisation , 
a dès le déb u t de son rappo rt-fleuve , 
don t la  lec tu re  a  d u ré  env iron  q u a tre  
heures, salué l ’URSS com m e « la  force 
p rincipale  de la  lu tte  des peuples con
tre  les p lans de g uerre  e t de dom ina
tion de l ’im périalism e ». I l a  cepen
d an t reconnu  « les d ifficu ltés e t les 
e rreu rs  que conna ît n a tu re llem en t un  
systèm e en cours de  fo rm ation  ».

A propos du  M oyen-O rient, M. M ar
chais, qu i p a rla it en p résence d ’une 
délégation de l ’o rgan isa tion  p a les ti
n ienne El F a tah , inv itée  avec les a u 
tres m ouvem ents de libéra tion  n a tio 
nale, a  dénoncé la  «po litiq u e  ex p an 
sionniste e t p rovocatrice  des d irigean ts 
d ’Israë l ».

T ra ita n t des problèm es de l ’E urope 
occidentale, il a dénoncé « la  p é n é tra 
tion m assive des investissem ents am é
ricains » dans le  M arché com m un e t 
a ffirm é que l ’en trée  de la  G rande- 
B retagne ne p o u rra it que « ren fo rcer 
cette  im p lan ta tion  des m onopoles am é
rica ins dans le  M arché com m un ».

M. M archais a a ttaq u é  avec v igueur 
« la  m arche  à l ’in tég ra tio n  économ i
que e t po litique de la  p e tite  E urope 
des m onopoles sans p a tr ie  ». L ’o ra teu r 
s’est m on tré  re la tivem en t op tim iste  en 
ce qu i concerne les perspectives o ffe r
tes p a r  la  po litique « d ’ouv ertu re  à 
l’E st » du  G ouvernem en t fédéra l a lle 
m and dirigé p a r  le  chancelier W illy 
B rand t. M. M archais s’en  est encore 
pris  à « la  tendance  g rand issan te  du  
G ouvernem ent frança is  à s’a ligner su r 
les positions de l ’im périalism e am é
rica in  dans les g rands prob lèm es in 
te rn a tio n au x  e t à  sa com plaisance 
envers la  s tra tég ie  agressive des E ta ts - 
Unis ». A propos de l ’A frique, il a  a t 
taqué  « la  po litique néo-colonialiste » 
de la  F rance, « au jo u rd ’hui au  Tchad, 
comm e h ie r au  G abon ».

D ans la  phase te rm in a le  de son long 
rap p o rt M. M archais a réa ffirm é  avec 
p rudence les positions dé jà  connues 
des com m unistes frança is  à  propos de 
l’in te rven tion  soviétique en T ché
coslovaquie : désaccord, m ais pas
« d ’antisoviétism e ». « N otre  p a r ti  a 
exprim é sa déterm ination  de com bat
tre  avec in transigeance  tou te  m an i
festation  d ’an tisov iétism e d ’où q u ’elle 
vienne, e t il a  tra d u it ce tte  d é te rm i
nation  dans les faits. » D ’au tre  pa rt,

Une arme contre la «marée noire »

U n nouveau produit, baptisé « Sefo il », destiné  à  com battre  la po llu 
tion  des eaux et des plages par les hydrocarbures, a été présen té  m e r
credi à D inard par son inven teur, M. Georges Salom one. L ’in té rê t du  
« Sefo il », com posé principa lem en t de m atières organiques naturelles, 
d’acides m inéraux, de sels de m é ta u x  alcalins, est qu ’il serait l’un  des 
m oins toxiques em ployés ju sq u ’à présen t pour lu tte r  contre la « m arée  
noire ». M ieux  encore, grâce à une action bactérienne qu’il provoque, il 
assurerait une élim ination presque totale des hydrocarbures. E nfin , u ti li
san t com m e m atière organique la m élasse, il ouvrira it un  débouché in a t
tendu  à ce résidu de l’industrie sucriére. La dém onstra tion  fa ite  à D inard  
a été assez concluante et l’on a pu vo ir  une épaisse couche de pétrole  bru t 
d ’Ira k  — le plus po lluant — disparaître peu  à peu sous l’action des 
vagues. R este  à déterm iner le coût du produit. En tou t éta t de cause, il 
sem ble qu ’une voie in téressante a é té ouverte  avec le « Sefo il » pour 
com battre  ce nouveau fléau  qu’est la pollu tion  des eaux par les h yd ro 
carbures.

LE RADICAL SERVAN - SCHREIBER

M. M archais a exprim é le sou tien  du 
P a r t i  com m uniste fran ça is  au  p ro je t 
p a tro n n é  p a r  les Soviétiques de ten ir  
un « g rand  congrès m ondial des forces 
an ti-im p éria lis tes  ». M. M archais a  en 
core condam né ca tégoriquem ent « la  
ligne néfas te  des d irigean ts chinois, 
leu r po litique chauv ine  e t av en tu ris te  
de d ivision d u  m ouvem ent com m uniste 
e t des forces an ti-im p éria lis te s  ».

A bordan t les p rob lèm es in té rieu rs , 
M. M archais a  fa it une  allusion  év i
den te  au x  théories de  M. R oger G a- 
rau d y  q uand  il a  a ttaq u é  « les  efforts 
déployés p a r  des opportun istes de 
d ro ite  ou de gauche p o u r rem e ttre  en  
cause le rô le de la  classe ouvrière  en 
ta n t qûè force décisivè de l’évolution 
sociale ».

M. M archais a prononcé, dans le ca
d re  de son rap p o rt, u n  sévère ré q u i
s ito ire  con tre  M. G araudy , qu i a, d it-  
il, « suivi rap id em en t le chem in qu i 
m ène de l ’opportun ism e à la  liq u id a 
tion  ». A nnonçant c la irem en t que M. 
G araudy  ne  se ra it en  to u t cas pas 
réé lu  aux  organes d irigean ts  du 
p arti, M. M archais s’e s t déc la ré  assuré  
que le congrès a lla it « ren fo rce r l ’un ité  
des rangs e t de la  d irec tion  du  p a r t i  ».

E nfin , sou lignan t l’im portance  du 
« com bat p o u r l ’u n ité  » de  la  gauche 
française , M. M archais s ’est déclaré  
en  fav eu r de l ’u n ité  d ’action  « avec 
tou tes les fo rm ations qu i se m o n tre 
ro n t disposées à lu t te r  e ffectivem ent 
p o u r le socialism e ».

Les « petits pas » 
d e  l'ouverture à l'Est

M ercredi, à Moscou, u n  in s titu t fa 
vo risan t les re la tions avec- l ’A llem a
gne fédéra le  a  é té  fondé. D epuis le 
mois d ’av ril une in s titu tio n  sim ila ire  
fonctionne en  A llem agne fédérale , 
ayan t, elle le  b u t de favo rise r les r e 
la tions avec l’U nion soviétique.

Les couleurs de l ’A llem agne o rien 
ta le  p o u rro n t b ien tô t f lo tte r  dans to u 
tes les m an ifesta tions où ce pays est 
rep résen té , su r le  te rrito ire  de l’A lle
m agne fédérale.

C’est ce qui découle de la  session 
des m in istres de l ’in té rie u r des « la n -  
d er » de la  R épublique féd éra le  ré u 
nis m ercred i en R hénan ie  du  N ord- 
W estphalie, à H agen. Le m in is tre  fé 
déral de l’In té rieu r, M. G enscher, 
a ss is ta it au x  en tre tiens.

On sait que Jean-Jacques  S ervan - 
Schreiber, qui a gagné la célébrité  
avec un ouvrage in titu lé  * L e Défi 
am éricain », où il m e tta it l’accent sur  
l’incom m ensurable  retard technolo
gique de l’Europe sur les E tats- 
Unis (avec une pointe de fascination  
pour ce qui se fa it ou tre-A tlan tique), 
était 'passé, si l’on p eu t dire, à la 
politique active en acceptant de de
ven ir la « cheville ouvrière » du  
Parti radical français.

Les radicaux ont joué un  grand  
rôle dans la politique française en 
d'autres tem ps, m ais étaient, com m e  
on le sait, tom bés dans une  « déca
dence » qui frô la it l’oubli. Il ne reste  
plus à leur form ation  — qui fu t  l’un  
des ténors des I I I ’ et I V  R épubliques  
— que tre ize  sièges à  l’A ssem blée, et 
peu t-ê tre  davantage m érités par le 
jeu  des alliances que par sa repré
sen ta tiv ité  réelle. N ul doute qu ’une  
cure su ivie  de ra jeun issem en t était 
tou t indiquée à ce qui fu t  longtem ps  
en France la gauche du centre ou 
la dro ite  de la gauche■ C’est à cette  
tâche que s’é ta it a tte lé  M. S ervan -  
Schreiber, prenan t d’ailleurs en m êm e  
tem ps la décision d ’abandonner la 
direction de l’hebdom adaire  « L ’E x 
press » pour se consacrer en tièrem en t 
à la po litique si son « m an ifes te  »

était ra tifié  pour son parti. C’est 
chose faite...

L e rapport de 50 000 mots, rédigé 
principa lem ent par ce journaliste  à 
form ation  sc ien tifique, a été rendu  
public il y  a quelques jours. Il 
« tend  », selon son expression, un  
« cadre » de ré flex ion  et d ’action  pour 
une génération . Le m ot « cadre » est 
tou t indiqué, car c’est a u x  cadres, 
nous sem b le-t-il, et aux  techniciens 
en place q u ’il parait d ’abord s’adres
ser.

On y  trouve quelques principes, nés 
des m éd ita tions de son  p rincipal au
teur sur la société technique puis des 
événem en ts de m ai. P rincipes sou
v en t séduisants, m ais séduisants seu 
lem en t à la condition qu’ils puissent 
être liés, conjugués et appliqués.

P artan t du principe que la « ré 
form e est la base de la révolu tion  », 
le P arti radical dépoussiéré se pro
poserait n o tam m en t la séparation  
absolue en tre  le pouvoir économ ique 
e t politique, la réduction  des distances 
sociales par une  m eilleure d is tribu
tion  de la richesse, l’abolition des p r i
vilèges héréditaires, celle du service  
m ilita ire  (rem placé par u n  service  
civil), u n  m eilleur accès à l’enseigne
m en t, une  red istr ibu tion  des pouvoirs 
p artie llem en t sur la base des com m u
nes et des quartiers, etc.

B ref, de tou t un peu et un  peu de 
tout. Du socialism e à la suédoise, du  
néo-libéralism e, des tru ism es liber
taires ou dém ocratiques et quelques 
suggestions plus révolu tionnaires 
(pour les radicaux) com m e l’in terd ic
tion dès la prem ière génération de 
la transm ission  p a r  héritage de la 
propriété  des m oyens de production. 
En général, des tas d ’idées qui pour
raient intéresser, répétons-le, cette  
« classe » m on tan te  des cadres, qui 
n ’ont encore accès que très partie l
lem en t a u x  m écanism es du pouvoir.

C’est, à prem ière  vue, conçu de 
m anière in te lligen te  et m êm e b ril
lante, m ais ne dit point l’essentiel, 
qui est de savoir si le P arti radical 
à la S ervan -S ch re iber cherchera ses 
am itiés davantage vers le centre de 
M. Lecanuet ou vers cette  gauche, 
qui tente, pour le m om ent, de resser
rer les rangs, voire de se trouver une  
unité .

Car, enfin , le véritab le  visage du 
P arti radical rénové ressem blera, en 
fin  de com pte, à ceux des partenaires 
q u ’il aura su se choisir. Faute de 
quoi son m anifeste , qui se tourne vers  
tous et to u t le m onde, sera vide de 
sens et de contenu. Il ne ressem blera  
à rien, après avoir vou lu  ne ressem 
bler à personne. J.-C. D.

(« Le P eup le  », B ruxelles.)

Catastrophes
COUP DE GRISOU 
EN FRANCE

Q uinze m ineurs on t tro u v é  la  m ort 
e t d ix -sep t au tre s  on t été,b lessés, dont 
deux  grièvem ent, selon le b ilan , sem - 
b le - t- i l défin itif, d ’un  acciden t qu i s’est 
p rodu it h ie r  m atin  à  la  m ine de Fou- 
qu ières-les-L ens, dans le  no rd  de la 
F rance, à la  su ite  d ’un  coup de g ri
sou.

NAUFRAGE EN MER NOIRE
L e nau frage  du  cargo grec « A kro- 

tir i  », dans la m er N oire, dim anche, 
à  la  su ite  d ’u n  incendie, a causé la 
m ort d ’au  m oins d ix  m arins, don t les 
corps on t é té  retrouvés. I l n ’y a to u 
tefois p lus d 'espo ir- 'de  re tro u v e r les 
onze m arin s portés d isparus. Q uatre  
a u tre s  m em bres dè l’équipage d u  cargo 
on t pu  ê tre  sauvés.

CHUTE D'AVION 
EN BRETAGNE

U n avion m ilita ire  N eptune de la 
base aéronava le  de L ann-B ihoue 
(M orbihan) s’e s t écrasé h ie r m a tin  peu 
ap rès avo ir décollé.,de la  base, avec 
ses douze hom m es d ’équipage. Tous 
son t m orts.

N ouvelles ratifications 
du TNP

Les gouvernem ents d’A fghanistan , 
de la  R oum anie e t du  P érou  on t r a t i 
fié h ie r  le T ra ité  de non -p ro lifé ra tion  
des arm es atom iques.

Ces nouvelles ra tifica tions po rten t 
à  30 le  nom bre des pays qui se sont 
engagés. 14 nations doivent encore le 
fa ire , pou r que le tra ité  puisse e n tre r 
en  force.

% NEW YORK. — Le général pakis
tanais Said Uddin Khan, représen
tant spécial du secrétaire de l’ONU 
au Nigeria, déclare mercredi dans un 
bref rapport adressé à U Thant que 
la situation dans les régions dévas
tées par la guerre s’améliore de jour 
en jour.
0  ROME. — Le vieux leader du so
cialisme italien Pietro Nenni a exhor
te son parti à tout mettre en oeuvre 
pour reconstituer la coalition du cen
tre gauche italien avec les démo
crates chrétiens, les socialistes uni
taires (modérés) et les républicains.
0  BEYROUTH. — Les autorités liba
naises sont parvenues mercredi à un 
accord définitif avec les organisations 
de commandos, permettant aux forces 
libanaises de sécurité d’assurer de 
nouveau le maintien de l’ordre dans 
les quinze camps de réfugiés, a an
noncé M. Joumblatt, ministre libanais 
de l’Intérieur.
0  SALONIQUE. — Quatre étudiants 
de Salonique accusés de menées sub
versives pro-maoïstes, tendant à ren- 
verseÊ le régime grec actuel, ont été 
condamnés hier matin à la prison à 
vie par le Tribunal militaire de Salo
nique.
•  WASHINGTON. — Les Etats-Unis 
ont procédé mercredi à une explosion 
nucléaire souterraine de l’ordre de 20 
à 200 kilotonnes à leur terrain d’essai 
du Nevada. Il s’agit du troisième 
essai nucléaire souterrain depuis le 
début de l’année.

Sur les <fronts sociaux» européens
Espagne: Nouveaux 
mouvements asturiens

D eux nouveaux  m ouvem ents de 
g rève on t é té  déclenchés m ercred i dans 
les A sturies. Envirori six  cents ou 
v rie rs  des h au ts  fou rneaux  d ’E nsi- 
desa, à  Aviles, on t débrayé  m ercred i 
m a tin  pen d an t deux  heures pou r a p 
p uyer leu rs  revend ica tions e t la  m ise 
en  œ u v re  de le u r  convention collec
tive. P o u r les m êm es m otifs, six  cen t 
c inquan te  ouvriers d ’une  en trep rise  
s idéru rg ique  située  à la  F elguera, p rès 
d 'Oviedo, on t cessé le tra v a il m ercred i 
à m idi pen d an t une heu re  e t dem ie. 
En revanche, la  s itua tion  dans les 
ch an tie rs  nava ls de Séville est p ra ti
quem en t redevenue norm ale.

Belgique: Situation 
stationnaire

Le G ouvernem en t belge a exam iné 
m ercred i le  p roblèm e social posé p a r  
les grèves du  L im bourg qu i se p o u r
su iven t depuis cinq sem aines. La si
tu a tio n  du  L im bourg, où le calm e rè 
gne depuis 48 heures, a  é té  évoquée 
dans l’ap rès-m id i au  cours de deux  
réunions que les m in is tres on t eues

successivem ent avec les pa trons des 
charbonnages e t les syndicats. Les 
deux  com m uniqués publiés p a r  le 
gouvernem ent à  l ’issue de ces réunions 
in s is ten t su r  la  nécessité de m a in te 
n ir  l’accord de p rogram m ation  so
ciale signé en décem bre 1969 e t am en
dé en  jan v ie r 1970 en fav eu r des m i
neurs.

Les grèves se poursu iven t égalem ent 
aux  usines Ford  de G enk e t d ’A n
vers. A G enk, un  cinquièm e des ou
v rie rs  trav a illen t sous la  protection 
des voitu res blindées de la police.

Suède:  Reprise 
en Laponie

A près 57 jo u rs  de « grève sauvage » 
le  tra v a il a  rep ris  h ie r dans les m ines 
de fer de Laponie.

2300 ouvriers e t m ineurs se sont p ré 
sen tés h ie r  m atin  su r  leu r lieu de t r a 
vail, dans les tro is m ines de K iruna, 
de S v ap p av aara  e t de M alm berget.

Les négociations en tre  la direction  
de la société e t les rep résen tan ts  des 
ouvriers e t m ineurs com m enceront 
vra isem blab lem en t au début de la se
m aine prochaine.

Un garde-chiourme pour Dubcek...
L a présence à  A n k ara  du  nouvel 

am bassadeu r de Tchécoslovaquie, M. 
A lexand re  D ubcek, continue à susciter 
un  trè s  v if in té rê t dans les m ilieux 
de la cap ita le  tu rque.

Ces m ilieux  av a ien t dé jà  m arqué, 
dans les conversations privées, leu r 
étonnem ent lo rsqu ’ils av a ien t appris 
que le héros du  « p rin tem ps de P ra 
gue » avait, con tra irem en t aux  usages 
du  m onde des d iplom ates, fa it une v i
site  à son collègue soviétique d ’A n
k a ra  av an t d ’avoir p résen té  ses le t
tre s  de créance au  chef de l’E ta t tu rc .

C’est m ard i que s’est déroulée la 
cérém onie de la p résen ta tion  de ces 
le ttre s  e t M. D ubcek va m a in ten an t 
pouvoir, sans p o rte r a tte in te  aux  rè 

gles du protocole, fa ire  des visites à 
tous ses collègues é trangers  accréd i
tés à A nkara, en ay an t soin seule
m en t de respecter l ’o rd re  des p ré 
séances.

M ais voici que les conversations 
von t tro u v e r un  nouvel a lim ent. On 
cro it en effet savo ir que c’est un en 
voyé du Com ité cen tra l du P. C. tché
coslovaque, M. S tan islaw  Spanily , qui 
est a rr iv é  à A nkara  en m êm e tem ps 
que M. Dubcek, en  qualité  de tro i
sièm e secré ta ire  in te rp rè te  de l’A m 
bassade de Tchécoslovaquie, e t que ce 
d ip lom ate au ra it pour m ission de su i
vre  son am bassadeur comme son om 
bre.

•  VARSOVIE. — MM. Georg Duck- 
witz, secrétaire d’Etat ouest-allemand 
aux Affaires étrangères, et Jozef 
Winiewicz, son homologue polonais, 
ont eu mercredi un entretien de G5 
minutes à la veille de l’ouverture des 
entretiens en vue de l’amélioration 
des relations entre la Pologne et 
l’Allemagne de l’Ouest. Les deux 
hommes d’Etat seront à la tête des 
délégations des deux pays à la con
férence qui s’ouvre aujourd'hui.

Adieu discret

C’est dans la plus stric te  discrétion  
qu’a tenu  à s’en aller B ertrand  R us
se!!. Son incinération a lieu au jour
d ’hui, sans cortège, sans fleurs ni 

couronnes.


